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Mot du préfet 
 
 
 

 
Gracefield, le 20 novembre 2015 
 
 
 
 
/ΩŜǎǘ ŀǾŜŎ ŦƛŜǊǘŞ ǉǳŜ ƭŀ aw/ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-Gatineau vous présente son Plan de 
développement de la zone agricole (PDZA).  La démarche du PDZA aura permis un 
ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŀ aw/ Ŝǘ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
employés de la MRC, des producteurs agricoles et de la population nous permet de déposer 
ǳƴ t5½! ǉǳƛ ǎŜ ǾŜǳǘ ǊŞŀƭƛǎǘŜ Ŝǘ ǇǊƻƳŜǘǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
et agroalimentaire.  
 
Tout au long de la démarche, plusieurs consultations publiques, municipales, tables rondes, 
activités et conférences ont été tenues et ont connu un succès notable de par la 
participation des producteurs, des intervenants du milieu et de la population en général.  
Notre MRC ressent beaucoup de fierté à ce niveau puisque plusieurs activités innovantes 
ont été tenues et nous croyons fermement en la qualité de toute la démarche. 
 
Plusieurs objectifs et actions ont été identifiés et ceux-ci se veulent tous réalistes et 
réalisables à court/moyen terme.   Voici donc les objectifs priorisés : Renforcer le soutien 
ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭΣ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀǳǇǊŝǎ 
ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊƛŀǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
agricoles et forestiers disponibles dans la MRC, accès et mise en valeur des terres et 
commercialisation des produits agricoles régionaux. 
 
.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aw/ ǎƻƛǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ƴƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ Řes producteurs agricoles afin de mener à bien les 
actions identifiées dans notre PDZA. 
 
Je tiens à remercier particulièrement les membres du Comité directeur, du Comité 
technique et du Comité consultatif agricole (CCA) qui ont donné de leur temps et qui ont cru 
en ce projet ambitieux de la MRC. 
 
Le développement de notre zone agricole débute ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƧΩŜƴ ǎǳƛǎ ŎƻƴǾŀƛƴŎǳΦ  Lƭ Ŧŀǳǘ 
ŎǊƻƛǊŜ Ŝƴ ƴƻǳǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭŀ aw/ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-
Gatineau. 
 
 
 
 
Michel Merleau 
Préfet 
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Introduction  
 

9ƴ Ƨǳƛƴ нлмоΣ ƭŜ a!t!v ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ 

développement de la zone agricole (PDZA), pour permettre aux municipalités régionales de 

comté (MRC) de supporter le milieu agricole dans les régions de la province. Ce programme vise 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 9ƴ ƳŀǊǎ 

нлмрΣ ну aw/ ŀǾŀƛŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǘ нр ŞǘŀƛŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ  

Selon le MAPAQ, le Plan de développement de la zone agricole (PDZA) est un document de 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩǳƴŜ MRC en favorisant le 

développement durable des activités agricoles. Il repose sur un état de situation et sur la 

détermination des possibilités de développement des activités agricoles. Il est réalisé par une 

MRC, en concertation avec les acteurs du milieu.  

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘΩǳƴ t5½! ǎƻƴǘ ŘŜ :  

¶ mettre en valeur les entreprises agricoles et leurs produits;  

¶ ǾƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ produits, des modèles 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞΤ  

¶ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΤ  

¶ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜ ƻǳ 

la transformation à la ferme.  

 

En novembre 2013, appuyée ǇŀǊ ƭŜ a!t!v Ŝǘ ƭΩ¦t!Σ ƭŀ aw/ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-Gatineau a débuté le 

processus. Tout au long du processus du PDZA, la consultation des producteurs agricoles, des 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aw/ Şǘŀƛǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ Ł ŜǳȄ ǉǳŜ ƭŜ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ŝǘ Ł ǉǳƛ ƛƭ ǎŜǊŀ ōŞƴŞŦƛǉǳŜΦ tƻǳǊ ƭΩensemble des étapes, ce sont 414 

personnes qui ont participé.  

La premƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǎǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ 

ǊŞƎƛƻƴΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ōƛŜƴ ŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭŀ aw/ Řƻƛǘ 

connaître son réel potentiel agricole et agroalimentaire en tenant compte des ressources 

physiques, des processus climatiques généraux, des nouvelles technologies et des perspectives 

agroalimentaires. La deuxième étape est la consultation publique sur le portrait de la zone 

agricole. Pour cette étape, trois consultations ont été faites dans les municipalités de Bois-Franc, 

DǊŀŎŜŦƛŜƭŘ Ŝǘ [ƻǿ Ł ƭΩautomne 2014. La troisième étape est le diagnostic où des équipes ont été 

formées à partir des thèmes préoccupants soulevés lors des consultations publiques. À travers 

différentes activités, les équipes ont identifié les forces, les faiblesses, les contraintes et les 

opportunités de chacun des thèmes. La quatrième étape, la vision concertée, a été faite en 

parallèle du PDZA par la MRC pour la vision stratégique « Une Vallée pour demain ς 

Horizon нлнрΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŎŜǘǘŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ ǉǳƛ ǎŜ 
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retrouve intégralement dans ce document. [ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ Ŝǎǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

Pour cette étape, 13 des 17 municipalités de la MRC ont été rencontrées et un comité de travail 

a été mis en place afin de bien cibler les objectifs et les actions à faire pour les atteindre.  

 

ÉTAPES DE RÉALISATION ET ÉCHÉANCIER  :  
 

Démarrage :   

MRC/CLD  

¶ Entrer en contact avec la direction régionale du MAPAQ  Automne 2013 

¶ Déterminer les rôles et les responsabilités des différents comités Février 2014 

¶ Trouver et associer des partenaires  Février-mars 2014 

¶ Élaborer la stratégie de consultation Mai 2014 

¶ Annoncer publiquement la d®marche dô®laboration du PDZA 14 Mai 2014 

¶ Embaucher un consultant (A)*  Mai-juin 2014 

¶ Mettre en place des mécanismes de communication et de consultation  Mai-juin 2014 

Portrait  :   

CONSULTANT/COMITÉ TECHNIQUE  

¶ D®terminer les th®matiques ¨ lô®tude Mai-juin 2014 

¶ Recueillir les données nécessaires à la réalisation du portrait Avril à septembre 

2014 

¶ Valider le portrait auprès des comités  Automne 2014 

¶ Embaucher un consultant (B)* Automne 2014 

Diagnostic :  

CONSULTANT/COMITÉ TECHNIQUE  

¶ Établir les forces, les faiblesses, les contraintes et les opportunités Décembre 2014 

¶ Consulter les groupes cibles pour établir le diagnostic et recueillir des 

suggestions dôactions potentielles pour le plan dôaction  

Hiver 2015 

CONSULTANT/COMITÉ TECHNIQUE/COMITÉ DIRECTEUR  

¶ Enrichir le diagnostic auprès des comités Février-mars 2015 

Vision concertée :   

CONSULTANT/COMITÉ TECHNIQUE/COMITÉ DIRECTEUR  

¶ Élaborer une proposition de vision concertée Printemps 2015 

¶ Enrichir la vision concertée auprès des comités Été 2015 

¶ Consultations publiques Été 2015 

Plan dôaction :   

CONSULTANT/COMITÉ TECHNIQUE/COMITÉ DIRECTEUR  

¶ Dégager des actions en tenant compte des étapes préalables Août-septembre 

2015 

¶ Enrichir le plan dôaction aupr¯s des comit®s Septembre- octobre 

2015 

MRC/CLD  

¶ Déterminer un mode de suivi et dô®valuation propre ¨ chaque action Automne 2015 

¶ Diffuser le PDZA Automne 2015 
 

*A : Consultant ou ressource responsable de synthétiser le résultat des rencontres, qui fera les 

recherches et autres tâches reliées à la 1ière partie de la démarche. Cette ressource ne doit pas 

nécessairement être un agronome. 

*B : Consultant qui prendra le relai et qui aura les qualifications nécessaires pour réaliser le PDZA
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1.1.  [ΩLb5¦{¢wL9 !DwL/h[9 5!b{ [! ±![[;9-DE-LAςGATINEAU 

 

1.1.1 Le profil de la région 

 

La région administrative de La Vallée-de-la-DŀǘƛƴŜŀǳ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ Ŝǘ ŎƻǳǾǊŜ 

une superficie de 13 424 kilomètres carrés, ce qui en fait une des grandes MRC du Québec. On y 

retrouve deux municipalités régies par la loi sur les cités et villes et 15 municipalités régies par le 

Code municipal, en plus de 5 territoires non organisés regroupés sous son administration. Le 

territoire compte aussi deux communautés algonquines : Kitigan Zibi Anishinabeg, au sud de 

Maniwaki et Lac-.ŀǊǊƛŝǊŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦŀǳƴƛǉǳŜ [ŀ ±ŞǊŜƴŘǊȅŜΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Vallée-de-la-Gatineau est bordé au sud par la MRC des Collines-de-ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ 

MRC de PoƴǘƛŀŎ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle. 

La MRC comptait une population officielle de 20 530 habitants en 2011, soit environ 5.6 % de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΦ [ŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-Gatineau est une région peu peuplée : elle affiche des 

ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ мΣс ƘŀōƛǘŀƴǘǎκƪƳ2, comparativement à 12,5 pouǊ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ Ŝǘ 

рΣу ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎ ό{ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ hǳǘŀƻǳŀƛǎΣ нлмпύΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǳǘ ǾƻƛǊ 

croître sa population de 43 ҈ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όǾƛƭƭŞƎƛŀǘŜǳǊǎύΦ 

/Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ de 26 M$ par année (SADC, 2007).   

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ [ŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-DŀǘƛƴŜŀǳ Ŝǎǘ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ /Ŝ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŀ ŘŞƧŁ Ŏƻƴƴǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎǊƛǎŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŝǳ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ 

le niveau de revenu des familles de la MRC.  

Le taux de chômage de 14,2 % en 2014 est élevé comparativement à ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du Québec, dont les moyennes sont respectivement de 7,4 % et 7,7 %. (ISQ, 2015) Selon des 

données du mƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ wŜǾŜƴǳ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛ moyen des travailleurs de 25 à 

64 ans était de 36 164 $ en 2013. Ces données sont inférieures à la moyenne québécoise 

(42 348 $). 

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀŦŦƛŎƘŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŃƎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΦ 9ƴ нлммΣ ƭΩŃƎŜ 

moyen de la région était de 44,1 anǎΦ 9ƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ Řŀƴǎ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ Ŝǎǘ ŘŜ офΣо 

ans et pour le Québec, de 40,9 ans (Institut de la statistique du Québec, 2015). 

La Vallée-de-la-Gatineau est une région où les entreprises agricoles sont petites et relativement 

peu nombreuses. Par contre, la production agricole constitue un secteur dont la contribution au 

développement régional et économique est importante (tableau 3). Par conséquent, ce secteur 

ǎΩŀǾŝǊŜ ǳƴŜ ŎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ  
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1.1.2 Le portrait de lôagriculture 
 

     1.1.2.1 Zonage et entreprises agricoles 
 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŘŞōǳǘǎΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Şǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

forestière, mais essentielle dans La MRC de La Vallée-de-la-Gatineau. La région comprend 18 % 

des ŦŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻǳǾǊŜ тм 344 hectares, ce qui 

représente 5,3 % du total du territoire et 19 % du territoire municipalisé (tableau 1).  

 

Tableau 1: Utilisation du sol, MRC Vallée-de-la-Gatineau 

Utilisation du sol Superficies (ha) 

MRC 1 342 046 

Territ. municipalisé    372 376 

Zone agricole      71 344 

Occupées      29 766 

Non cultivées      16 000 

Cultivées      13 766 

Source : MAPAQ, extraction novembre 2013 

 

La superficie occupée de la zone agricole représente 29 766 hectares, soit 41,7 % de cette zone. 

Par contre, seulement 46,2 % du territoire occupé ou 19,2 % de la zone agricole est cultivée. Les 

superficies cultivées reposent sur la production de fourrages Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

animaux. La production de pâturages (35,4 %) et de fourrages (55,2 %) occupe 90,6 % de la 

superficie en culture de la MRC (tableau 2).  
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Tableau 2: Superficies cultivées, MRC Vallée-de-la-Gatineau 

Cultures Superficies (ha) Pourcentage (%) 

Pâturages 4 876,0 35,4 

Céréales et protéagineux 604,8 4,4 

Horticulture 84,7 0,6 

Fourrages 7 597,3 55,2 

Boisés acéricoles 590,7 4,3 

Cultures abritées 0,9 0,0 

Autres cultures 11,8 0,1 

Total des superficies. cultivées 13 766,2 100 

  Source : MAPAQ, extraction novembre 2013 

 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ƻƴ 

ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ la rivière Gatineau 

où les terres sont plus fertiles (annexe 1). Les municipalités ayant les plus grandes superficies en 

ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ : Gracefield, Low et Bouchette. 

Entre 2008 et 2013, il y a eu une diminution de 14 ҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜprises agricoles inscrites 

au fichier d'enregistrement des exploitations agricoles du MAPAQ. En novembre 2013, 

162 ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ a!t!v ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩƛƭ ȅ Ŝƴ ŀǾŀƛǘ муф Ŝƴ нллу 

(tableau 3).  

 

 

     1.1.2.2 Valeur des terres agricoles 
 

En Outaouais, la valeur moyenne des terres transigées en 2014 était de 4 029 $/ha avec un 

écart-type de 2 282 $/ha. La valeur des terres est restée stable en 2014 par rapport à 2013. Cela 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Řǳ vǳŞōŜŎ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴne provinciale est passée de 

9 809 $/ha en 2013 à 12 113 $/ha en 2014. Ce sont surtout les terres où les cultures 

maraîchères et de maïs-grain sont faites qui ont connu les plus grandes augmentations. À la 

figure 1, nous pouvons constater la grande augmentation de la valeur des terres agricoles et en 

culture dans les dix dernières années. En comparaison avec les Laurentides, où la valeur des 

terres agricoles transigées est de 14 898 $/ha, le prix des terres en Outaouais est relativement 

faible.  

5ŀƴǎ ƭΩhǳǘŀouais et dans la Vallée-de-la-Gatineau, la valeur des terres transigées diffère 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΦ [ΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΣ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 

la terre sont des éléments qui influencent le prix des transactions. (FADQ, 2015) Par exemple, 

ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ dans la MRC les 

terres sont plus dispendieuses au sud et le sont moins au nord. 



7 

 

 

 
 

Figure 1 : Évolution de la valeur des terres agricoles et en culture au Québec et en Outaouais 

 

 

     1.1.2.3 Rentabilité des entreprises agricoles de la Vallée-de-la-Gatineau 
 

Le revenu moyen des entreprises agricoles de la Vallée-de-la-Gatineau est le plus faible de la 

région soit de 75 309 $ comparativement à 104 107 Ϸ ǇƻǳǊ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΦ ό.ƛǊƻƴΣ нлмпŀύ [Ŝ ŦŀƛōƭŜ 

ǊŜǾŜƴǳ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ par le nombre de fermes de 

petites tailles. En effet, 59 % des entreprises ont un revenu inférieur à 50 000 $ et leur revenu 

moyen est de 19 163 $. Ces producteurs peuvent être en fin de carrière, en démarrage ou avoir 

ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭa ferme. (UPA, 2015 et MAPAQ : extraction mai 2015) 
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Tableau 3: principales sources de revenus bruts des fermes 

Types de productions 
Fermes 

spécialisées § 

Revenus 

(M$) 

Productions animales  

Bovins de boucherie 108 5,9 

Production laitière 14 2,9 

Ovine 4 0,1 

Équine et autres 5 0,1 

Total 131 9,0 

Productions végétales  

Fruits et petits fruits 3 0,2 

Légumes 3 0,1 

Cultures abritées et productions 

Ornementales 

3 1,1 

Total 9 1,4 

Autres productions  

Acériculture 8 0,8 

Fourrages et céréales  13 0,5 

Boisés de ferme 1 0,5 

Total 22 1,8 

 Grand total 162 12,2 

Source : MAPAQ, extraction novembre 2013 

§Une ferme spécialisée tire son principal revenu de sa production  

 

En termes de revenu, le secteur animal est reconnu ŎƻƳƳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ aw/Φ " ƭǳƛ 

seul, il génère des recettes de 9 millions de dollars et plusieurs emplois directs. Les principales 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƴƛƳŀƭ ǎƻƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ōƻvins et la 

production de lait.  

Nous pouvons constater dans le tableau 4 que 57 % des 162 entreprises inscrites au MAPAQ en 

2013 se sont assurées avec La Financière agricole. Dans le même tableau, on observe une légère 

augmentation du nombre de producteurs de céréales, de protéagineux et de la production 

maraîchère depuis 2011.  
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Tableau 4Υ bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǎǎǳǊŞŜǎ 

Année 2011 2012 2013 2014 

Foin 71 63 72 68 

Maïs fourrager 9 7 8 9 

Céréales, protéagineux 

et culture maraichère 
10 11 16 16 

Total 90 81 96 93 

Source : La Financière agricole, 2013 

 

     1.1.2.4 Principales productions de la Vallée-de-la-Gatineau 
 

[Ωhǳǘŀƻǳŀƛǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-Gatineau est 

reconnu pour la production bovine de type vache-veau. Celle-

ci se classe au premier rang avec près de 66 % du total des 

fermes de la MRC et affiche des revenus de 5,9 millions de 

dollars. Ce revenu correspond à 48 % des revenus agricoles 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

représente 37 % des revenus agricoles (Biron, 2014a). 

La production laitière de la MRC est évaluée à plus de 

43 000 hectolitres par année (Syndicat des producteurs de 

lait Outaouais-Laurentides, en date du 1er août 2013), ce 

qui correspond à 12 % de la production laitière régionale. 

Les revenus de ce secteur équivalaient à cette date à 

23,8 % des revenus agricoles. Depuis l'année 2008, ce 

secteur de production a connu une augmentation de son 

nombre de fermes.  

Les méthodes de production sont surtout extensives dans la MRC. Bien que plusieurs 

entreprises pourraient avoir une certification de production biologique, nous en retrouvons 

seulement trois dans la région, soit un producteur bovin et deux producteurs acéricoles. (Biron, 

2014 b) 
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     1.1.2.5 Le producteur agricole 
 

Selon le MAPAQ, 69 % des exploitations agricoles ont le français comme langue de 

correspondance, alors que 31 ҈ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ƻƴǘ ƭΩŀƴƎƭŀƛǎΦ [ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

est de plus de 53 ans et 24 ҈ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇrises agricoles dans la MRC sont des 

femmes. (Biron, 2014a) 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻle est un enjeu de taille pour la Vallée-de-la-Gatineau, alors que l'on 

ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŘŜ ǊŜƭŝǾŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ŝƴ нлмпΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 

10 % des entreprises prévoyaient avoir de la relève. Cette tendance risque de s'accentuer avec 

le départ à la retraite de certains producteurs agricoles. Comme nous pouvons le voir dans le 

tableau 5, 26,8 % des propriétaires des entreprises agricoles ont plus de 60 ans et seulement 

14,1 % ont moins de 40 ans. 

 

Tableau 5 : Répartition des propriétaires des entreprises agricoles par strate d'âge 

{ǘǊŀǘŜ ŘΩŃƎŜ Pourcentage des propriétaires 

20 à 30 ans 1,8 % 

30 à 40 ans 12,3 % 

40 à 50 ans 16,8 % 

50 à 60 ans 39,1 % 

60 à 70 ans 15,0 % 

70 ans et plus 11,8 % 

Âge inconnu 3,2 % 

Source : MAPAQ, extraction mai 2015 

 

[Ŝ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎŀƴǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊŀƛŜƴǘ 

pas sur notre table. Pourtant les agriculteurs sont souvent négligés. En 2006, une étude a été 

faite auprès des producteurs québécois et 50,9 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎŜ ŎƭŀǎǎŀƛŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 

élevée de détresse psychologique comparativement à 33,4 % en 1997 ou 20,1 % pour la 

population générale. Également, lors de cette étude, 5,7 % des répondants affirmaient avoir eu 

des idées suicidaires dans les 12 derniers mois. Leur principal facteur de stress est la diminution 

des revenus. En moins de 100 ans, le producteur agricole est passé de la profession où le taux de 

suicide était le moins élevé à 2 fois supérieur à la société québécoise. (Girard, 2015) 

Dans la Vallée-de-la-Gatineau, très peu de formations agricoles sont offertes. Seulement le 

Centre de formation professionnelle de la Vallée-de-la-Gatineau offre de la formation sur 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΦ 5ƻƴŎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ 59tΣ 59/ Ŝǘ 

Bac. ǎƻƴǘ ƻŦŦŜǊǘŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
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aussi très peu présente, car le nombre de producteurs est souvent limitant. Le Collectif régional 

Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ƻŦŦǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΤ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ŎŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜ ŎŀǎΦ  

Comme il y a ǇŜǳ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘŜ Ƴŀƛƴ-ŘΩǆǳǾǊŜ ŦƻǊƳŞŜ Ŝǎǘ 

difficile. En 2007, en Outaouais, 19 % des fermes embauchaient de la main-ŘΩǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

de la famille. Le revenu moyen des ouvriers agricoles en Outaouais est de 19 000 $ 

comparativement à 22 000 Ϸ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǎŀƭŀƛǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ŎƻƳǇŀǊŞ Ł 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΦ ό!DwLŎŀǊǊƛŝǊŜΣ нлмоύ 

 

     1.1.2.6 Projet antérieur 
 

La région a bénéficié du « ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜǎǎŀƛǎ » réalisé 

conjointement par le MAPAQ et le CLD Vallée-de-la-

Gatineau entre les années 2008 et 2013. Ce projet a 

ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜǎǎŀƛ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

grandes cultures sont des moyens efficaces pour 

démontrer tout le potentiel de diversification du 

secteur agroalimentaire de la MRC.  

 Depuis le début du projet, 75 essais ont été réalisés 

dans 23 entreprises agricoles. La plupart des 

entreprises participantes ont procédé à des 

investissements et ont démarré de nouvelles 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Ŝǘ créent un effet boule de neige en 

attirant d'autres producteurs.  

Les retombées du projet ont déjà un effet positif sur le 

milieu et la communauté en général qui ont 

maintenant accès à de nouveaux produits et peuvent 

apprécier la mise en valeur des terres agricoles 

auparavant délaissées.  
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1.1.3 Lôexploitation foresti¯re dans la zone agricole 
 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ 

Vallée-de-la-Gatineau. La superficie boisée de cette zone représente 47 317 hectares, soit 

65.3 % de ce territoire (tableau 6). Le couvert forestier prédominant est composé de 

peuplements mixtes de type feuillus et résineux.  

[ΩŀƴƴŜȄŜ 3 ƻŦŦǊŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 5ŀƴǎ ǘǊƻƛǎ 

municipalités (Blue Sea, Egan-Sud et Sainte-Thérèse), la forêt occupe plus de 70 % de la zone 

agricole. La municipalité de Bois-Franc est celle qui en possède le moins avec 49.3 %. En général, 

les propriétaires sont de petites entreprises agricoles qui exploitent leur boisé pour en tirer un 

ǊŜǾŜƴǳ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘΦ  

 

Tableau 6: Superficies boisées à l'intérieur de la zone agricole 

Municipalités Sup. boisée Pourcentage (%) 

Low 7 338.9 59.8 

Denholm 1 847.8 68.7 

Kazabazua 3 700.2 64.8 

Lac-Sainte-Marie 3 262.0 66.2 

Gracefield 9 076.4 68.1 

Blue Sea 333.3 77.6 

Bouchette 3 784.8 57.8 

Messines 2 454.6 66.1 

Sainte-Thérèse 1 561.0 71.4 

Maniwaki 0.1 4.3 

Déléage 1 851.6 62.7 

Egan-Sud 1 057.1 70.9 

Montcerf-Lytton 5 384.3 67.1 

Bois-Franc 205.6 49.3 

Aumond 3015.7 69.7 

Grand-Remous 1 443.4 69.1 

Total 47 317.0 65.3 

Source : Carte écoforestière du 4ième décennal et le champ « type de couvert » 
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Comme mentionné précédemment, 8 

entreprises agricoles se spécialisent en 

acériculture. Ces entreprises exploitent 92 372 

entailles ce qui représente 59 % de la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǊƻǇ ŘΩŞǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ ƭŜ ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

Québec, la Vallée-de-la-Gatineau produit 

seulement 0,21 ҈ ŘŜ ǎƛǊƻǇ ŘΩŞǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

province (Trépanier, 2013). 

 

En Outaouais, ƭΩŀŎŞǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ł ǎŜǎ ŘŞōǳǘǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Řǳ 

Québec, dont le Centre-du-QuébecΣ ƭŀ .ŜŀǳŎŜ Ŝǘ ƭΩ9ǎǘǊƛŜΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻƴƧƻƛƴǘ Řǳ awb Ŝǘ Řǳ 

a!t!vΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀŎŞǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ Ł ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎie de 120 000 ha (IQAFF, 

2002). 

Dans la Vallée-de-la-Gatineau, 68 475 ha sont classés ayant un bon potentiel acéricole dont 

10 857 ha sur des terrains privés, ce qui signifie que la majorité des superficies sont en terres 

publiques (annexe 26)Φ 9ƴ hǳǘŀƻǳŀƛǎΣ ŎΩŜst la MRCVG qui domine avec la superficie des 

érablières ayant un bon potentiel économique avec 55 609 ha. La grande majorité des 

peuplements ont un potentiel optimal pour des érablières de plus de 100 000 entailles. Pour ce 

ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀux érablières en Outaouais, elles se retrouvent à 63 % à moins de 

500 Ƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ. (IQAFF, 2002) 

 

 

1.1.4 La mise en marché des produits agricoles 
 

La mise en marché des produits agricoles se fait surtout par les systèmes organisés. Avec 

ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ǊŜǾŜƴǳΣ 

Ǉƭǳǎ ŘŜ оп ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŦƻǊƳŞǎ Ŝǘ ƻƴǘ ǾƻǘŞ ǇƻǳǊ 

la mise en place de plans conjoints. Ce sont les producteurs qui décident des orientations de 

leur plan et des outils qui seront financés collectivement. La description de la mise en marché de 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǉǳƛ 

suivent. Il y a de nouvelles productions depuis 2013, mais elles ne sont pas inscrites au MAPAQ 

et leur mise en marché ne fait donc pas partie des données énumérées ci-dessous. 

En ce qui a trait à la production vache-ǾŜŀǳΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǾŜŀǳȄ ŘΩŜƳōƻǳŎƘŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 

ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǾŜŀǳȄ ŘΩŜƳōƻǳŎƘŜ ŘŜ ƭŀ Fédération des producteurs de bovins du Québec (FPBQ) 

depuis 1993. Cette agence autorise quatre modes de mise en marché soit les encans spécialisés, 

les encans hebdomadaires, la vente supervisée par un agent accrédité par la FPBQ et la vente 
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directe entre un producteur et un acheteur. Le circuit 

des encans spécialisés est réservé aux producteurs de 

ǾŜŀǳȄ ŘΩŜƳōƻǳŎƘŜ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜƴƎǊŀƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ 

aux courtiers et Ŝǎǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ 

ŘŜǎ ǾŜŀǳȄ ŘΩŜƳōƻǳŎƘŜΦ [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŀƴƴǳŜƭ Ŝǎǘ ŘŜ тл 000 

ǘşǘŜǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

du prix au Québec (FPBQ, 2015). 

 

Au Québec, la production de lait est sous gestion de 

ƭΩƻŦŦǊŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

satisfaire aux besoins du marché intérieur. La mise en 

marché est collective et les Producteurs de lait du 

Québec (PLQ) négocient au nom des producteurs avec 

les transformateurs. Cette façon de mettre en marché 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ 

ƳŀǊŎƘŞΣ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǇǊƛȄ ŞǉǳƛǘŀōƭŜΣ ǳƴƛŦƻǊƳŜ Ŝǘ ǎǘable 

pour tous les producteurs, de produire un lait de 

ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǘŀǊƛŦ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Řǳ ƭŀƛǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

publicité, ce qui garantit un approvisionnement pour les transformateurs. De plus, ce système 

permet aux ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ aucune 

subvention gouvernementale. (PLQ, 2015) 

Un plan conjoint en production ovine existe depuis 1982 

et est administré par la Fédération des producteurs 

ŘΩŀƎƴŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ Ƴƻǳǘƻƴǎ Řǳ vǳŞōŜc (FPAMQ) qui 

ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƻǾƛƴǎ : la viande 

ŘΩŀƎƴŜŀǳȄΣ ƭŀ ƭŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƭŀƛǘ ŘŜ ōǊŜōƛǎΦ [Ŝ мer juin 2007, la 

Ct!av ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ŀƎƴŜŀǳȄ 

lourds ce qui permet ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇǊƛȄ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ 

approvisionnement régulier. Les agneaux sont classés et 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƎƴŜŀǳx 

uniformes. Ce sont plus de 73 ллл ŀƎƴŜŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎƛƎŞǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ 

vente des agneaux lourds. (FPAMQ, 2015) 

 Pour ce qui est de la mise en marché des fruits et des 

petits fruits, elles sont encadrées par un plan conjoint 

pour la production de bleuets, de fraises et de 

framboises ainsi que les pommes. Dans ces productions, 

les différents syndicats investissent dans la recherche et 

la promotion. Les plans conjoints ont permis aux 



15 

 

producteurs de se démarquer sur les marchés. Par contre, pour les producteurs de bleuets, de 

ŦǊŀƛǎŜǎ Ŝǘ ŦǊŀƳōƻƛǎŜǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƛȄ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ǇƻǳǊ ǘƻus les producteurs. (UPA, 2011) 

Les cultures commerciales font face à une très grande 

concurrence mondiale. Depuis 1982, la mise en marché 

des céréales, du maïs, des protéagineuses et des 

oléagineuses est encadrée par un plan conjoint. Les 

premiers outils mis en place ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 

ŎƻƴƧƻƛƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ 

et des investissements en recherche et développement. 

(UPA, 2011) 

 En acériculture, tout comme pour la production 

laitière, il y a un système de contingentement. Le plan 

conjoint mis en place en 1990 a permis aux 

ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǇǊƛȄ ǎǘŀōƭŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ 

toutes les entreprises. Les conventions de mise en 

ƳŀǊŎƘŞΣ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜΣ ƭŜ ŎƻƴǘƛƴƎŜƴǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 

sommes investies en recherche et promotion sont tous 

ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ Ŝǘ 

Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘŀƛƭƭŜǎ ŀǳ vǳŞōŜŎ (UPA, 2011). De 1990 

Ł нлмо ŀǳ vǳŞōŜŎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘŀƛƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘŜ мф 609 000 à 43 025 588 et le prix est 

passé 1,69 $/lb à 2,92 $/lb. Une très grande parǘƛŜ Řǳ ǎƛǊƻǇ ŘΩŞǊŀōƭŜ ǾŜƴŘǳ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ 

vente, toutefois il est possible pour les producteurs de vendre leurs produits directement à la 

ferme et en circuit court sous certaines conditions. (Trépanier, 2013) 

Pour les producteurs de plants forestiers, le plan conjoint est un bon élément pour la 

ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Řǳ vǳŞōŜŎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊ 

production en fonction du marché et ainsi recevoir un prix équitable. (UPA, 2011) 

 La Loi sur la mise en marché des produits agricoles 

donne aux producteurs forestiers la possibilité de se 

regrouper pour commercialiser leur bois. Au Québec, 

il y a quatorze plans conjoints régionaux qui jouent un 

ǊƾƭŜ Ŝƴ ŘƛŦŦǳǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƎŞǊŀƴǘ ƭŜ 

transport vers les usines, en augmentant le prix aux 

producteurs, en fournissant un approvisionnement 

régulier aux usines à un prix stable et en documentant 

les systèmes de gestion durable pour certifier le bois 

de la forêt privée. (UPA, 2011) 
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Tous les plans conjoints ont en commuƴ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

et la publicité et la promotion. En 2009-нлмлΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ п 322 601 $ qui ont été investis 

pour la recherche et le développement et 50 004 828 $ pour la publicité et la promotion 

(tableau 7). 

La mise en marché directe gagne en popularité, mais 

en 2010, seulement 13 % des entreprises écoulaient 

une partie ou la totalité de leur production par ce 

mode de commercialisation. De plus, une dizaine 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŧƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ 

directe. (Biron, 2014 b) 

 

 

 

Tableau 7: Sommes investies en 2009-2010 par les agriculteurs et les forestiers en recherche et 

promotion ($) 

Secteur de production Recherche et 

développement 

Publicité et 

promotion 

Acériculture 1 060 379 3 187 939 

Agneaux et moutons 94 863 11 986 

Agriculture biologique 4 029 500 

Apiculture 93 968 - 

Bois 30 201 87 604 

Bovins 89 290 1 102 983 

Chèvres 50 417 2 678 

Cultures commerciales 291 424 27 000 

Fraises et framboises 12 000 178 000 

Grands gibiers 51 778 20 600 

Lait 501 398 38 348 819 

Lapins 80 000 52 000 

Légumes de transformation 132 440 6 036 

Maraîchers 250 000 32 000 

sǳŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 312 000 935 000 

sǳŦǎ ŘΩƛƴŎǳōŀǘƛƻƴ 46 000 3 300 

Pommes 74 270 283 215 

Pommes de terre 50 000 600 000 

Porcs 766 327 2 253 768 

Volailles 60 000 2 871 400 

Total 4 332 601 $ 50 004 828 $ 

ϝ[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŀŎƘŜƳƛƴŞǎ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩǆǳŦǎ Řǳ /ŀƴŀŘŀ 

(UPA, 2011) 
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1.1.5 Demande dôautorisation ¨ la Commission de la protection du territoire 

agricole du Québec (CPTAQ) 
 

La Loi de protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA) ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ 

le développement des activités et des entreprises agricoles en zone agricole dans une 

perspective à long terme. Comme les actƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƻǊƛǎŞŜǎΣ ƭŀ ƭƻƛ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ {ŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /t¢!vΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

agricole. 

 

ω ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻǘ Ł ǳƴŜ Ŧƛƴ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀle, industrielle 

ou institutionnelle) (art. 26);  

ω ƭŀ ŎƻǳǇŜ ŘŜǎ ŞǊŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŞǊŀōƭƛŝǊŜ όǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘΩŞŎƭŀƛǊŎƛŜύ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǊŀōƭƛŝǊŜ Ł ǳƴŜ Ŧƛƴ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀŎŞǊƛŎƻƭŜ όŀǊǘΦ 

27);  

ω ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ǎƛ l'on se conserve un droit de 

propriété sur un lot contigu ou réputé contigu (aux fins de la loi, deux lots séparés par un 

ŎƘŜƳƛƴ ǇǳōƭƛŎΣ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΣ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ǎǳǊ 

laquelle porte un droit acquis sont réputés contigus) (art. 28);  

ω ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ όǾŜƴǘŜ ƻǳ Řƻƴŀǘƛƻƴύ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǎŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

sur un lot contigu ou réputé contigu (art. 29);  

ω ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ ŀǊŀōƭe (art. 70). 

 

tƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ doit 

être faite à la CPTAQ. La cohabitation du développement des activités agricoles et les usages 

non agricoles du territoire ne doit pas se faire au ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ 

cohabitation entre les usages agricoles et résidentiels ont des impacts importants sur la pratique 

ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ " ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ƛƭǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƳŜƴŀŎŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ 

ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀǳ vǳŞōŜŎ ό¦t!Σ нлмпύ. 

Dans la Vallée-de-la-Gatineau, entre 2004 et 2013, donc sur une période de 9 ans, il y a eu 104 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ǳǎŀƎŜ ƻǳ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ 

une superficie totalŜ ŘŜ мтт Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ en zone agricole (voir annexe 1) à des 

fins non agricoles. En 2013, dans la Vallée-de-la-Gatineau, 72,4 % des demandes ont été 

autorisées ou partiellement autorisées comparativement à 67,5 % des demandes pour le 

territoire de la CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦t! hǳǘŀƻǳŀƛǎ-Laurentides. 66,6 % des demandes autorisées 

ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻǘ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ нмΣм ha. " ƭΩannexe 25, 

on retrouve toutes les autorisations de la CPTAQ pour des usages non agricoles autorisés depuis 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [t¢!! Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ƴƻǾŜƳōǊŜ мфумΦ 
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1.2. LE PROFIL PHYSIQUE  
 

1.2.1 Lôaltitude 
 

Dans la Vallée-de-la-DŀǘƛƴŜŀǳΣ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ǿarie entre 100 et 250 m au-dessus du niveau de la mer. 

5Ŝ [ƻǿ Ł .ƻǳŎƘŜǘǘŜΣ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǾŀǊƛŜ ŘŜ млл Ł мтл m et de Maniwaki à Grand-Remous (Barrage 

Mercier), on monte graduellement vers les Laurentides, où ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǾŀǊƛŜ ŘŜ мфн à 250 m 

(figure 2). 

 

 

 

 

LŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŀƛǊ ŎƘŀǳŘ qui 

produisent des variations de température. De ce fait, ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀir refroidit 

ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜǎΣ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ 

moyenne annuelle devient plus froide et la saison sans gel, plus courte. Dans le territoire 

agricole de la Vallée-de-la-Gatineau, la majorité des fermes sont situées sur une bande entre les 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ [ƻǿ Ŝǘ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛ ƻǴ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜ όмлл Ŝǘ нлл m) et la saison sans 

gel plus longue (figure 3). 
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Figure 2: Variation de l'altitude dans la Vallée-de-la-Gatineau 
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Figure 3: Variation de l'altitude versus localisation des entreprises agricoles 
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1.2.2 Le relief  
 

Dans la Vallée-de-la-Gatineau, le relief peut varier considérablement sur de courtes distances. 

Au sud de la MRC, entre Venosta et Wright, la topographie est constiǘǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŞǘǊƻƛǘŜ 

de plaines situées le long de la rivière où le relief varie entre ondulé et uni (figure 2). Plus au 

nord, en allant de Maniwaki à Grand-Remous, le relief varie généralement de vallonneux à 

montagneux.  

Le relief est un aspect très important dans le choix du site de plantation des cultures. Certaines 

cultures doivent se situer de préférence sur les pentes, face au sud, pour favoriser le 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŀƛǊ ŦǊƻƛŘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Řǳ ŦƭǳȄ ǊŀŘƛŀǘƛŦΦ ¦ƴŜ ǇŜƴǘŜ ŘŜ 

seulement 1,5 à 3 % peut suffire.  

Sur les pentes, une inversion des températures au sol peut se produire. De plus, celles-ci 

ǇŜǳǾŜƴǘ ǾŀǊƛŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŀǎ Ŝǘ ƭŜ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŜƴǘŜΦ /Ŝƭŀ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǎƻƭ ŦǊƻƛŘ 

ǊŜŦǊƻƛŘƛǘ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ǎŀ ǎǳǊŦace et limite les échanges convectifs. Ce phénomène a pour 

ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǉǳŜ ƭΩŀƛǊ ŦǊƻƛŘ ǎϥŀŎŎǳƳǳƭŜ ǇǊŝǎ Řǳ ǎƻƭΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀƛǊ ŦǊƻƛŘΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜ ǉǳŜ ƭΩŀƛǊ 

chaud, peut descendre vers le creux de la pente et le gel peut arriver plus tôt sur les sites plus 

bas. Sur le site, les dénivellements du relief peuvent aussi devenir des poinǘǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƛǊ ŦǊƻƛŘΦ  

Le relief peut aussi affecter le transfert du flux radiatif. Ainsi, une plante se trouvant sur une 

pente, face au sud, recevra plus de chaleur du soleil et sera moins affectée par le gel que celle 

qui est face au nord. Par exemple, à une latitude de 48 N, à la fin septembre, une pente face au 

sud et inclinée de seulement 15 degrés reçoit 22,5 ҈ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŀŘƛŀǘƛƻƴǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

plat. Dans lŜ ƳşƳŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŘŜ мр ŘŜƎǊŞǎ ŘΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ǊŜŎŜǾǊŀ 

30 ҈ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǊŀŘƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƭŀǘΣ ǎƻƛǘ рл % moins que la pente au sud (Laplante, 

2003). 

Pour plus de détails, le relief correspondant à chaque série de sol a déjà été décrit et traité 

individuellement dans le rapport de Paul G. Lajoie (1962 a). La carte du système de classification 

en séries et en types de M. Lajoie (figure 4ύ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

de la MRC. Sur cette carte, les séries et les types de sols sont indiqués par différents symboles et 

ŎƻǳƭŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǎŞǊƛŜǎ ŘŜ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 3. 

 

 1.2.3 Le drainage  
 

[Ŝ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎƻƭ Ł ŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŜȄŎŝǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘƻǳǘ 

Ŝƴ ǊŜǘŜƴŀƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƴƻǊƳŀƭŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŀ 

teneur en eau dépassant la capacité au champ et la durée de la période de saturation en eau.  
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Dans les cartes d'interprétation, le drainage natureƭ ǎϥŀǾŝǊŜ ǳǘƛƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

Ŝƴ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘϥŜȄŎŝǎ ŘϥŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ǎŜƭ ŎƻƴǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

valeur agricole. Selon la classification de M. Lajoie, on retient six classes de drainage dans le 

territoire : excessif, bon, imparfait, mauvais, très mauvais et variable (tableau 8).  

 

Tableau 8 : Superficie de drainage naturel pour la zone agricole 

Drainage Zone agricole (ha) Pourcentage (%) 

Excessif 8 525 13 

Bon 43 989 65 

Mauvais 5 066 7 

Imparfait 3 076 5 

Très mauvais 2 515 4 

Variable 4 923 7 

Autres* 3 989 - 

Total 72 083 100 

Source : MAPAQ (Girma) 

*Autres Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƞƭŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴǎΣ ŜǘŎΦ 

 

Le tableau 8 montre que 78 % des sols de la MRC présentent un drainage qui varie de bon à 

ŜȄŎŜǎǎƛŦΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳƛ ǇǊŞŘƻƳƛƴŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

est responsable du drainage excessif des sols indépendamment de leur topographie. LΩannexe 8 

fournit plus de détails sur la distribution du drainage pour chaque série et type de sol.  

Seulement 16 % des terres de la zone agricole présentent un drainage qui varie de très mauvais 

à imparfait. Dans les hautes terres où le relief varie de vallonneux à montagneux, la majorité des 

sols possèdent un drainage de bon à excessif à cause des pentes courtes et raides qui entraînent 

des ruissellements rapides.  

 

1.2.4 Les sols 
 

     1.2.4.1 La formation des sols 
 

La formation des sols est déterminée par le climat, la végétation, le relief, le drainage et le 

ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƻǊƛƎƛƴŜƭΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀǎǎƛŦ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀƎƛǎǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ 

ƎŜƴǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ǎƻƭΦ [Ŝ ǇǊƻŦƛƭ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǊŞŦŝǊŜ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ 

horizontales produites par les processus pédologiques. Celles-ci se distinguent les unes des 

autres par la composition chimique, la couleur, la texture et la structure. 

Les sols de La Vallée-de-la-Gatineau ont été déposés pendant la dernière glaciation, lorsque les 

glaciers ont emporté ou enfoui des dépôts antérieurs. Les dépôts de surface, formant les 
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matériaux originels des sols de la région, peuvent être classés dans six groupes : glaciaire, fluvial, 

marin, lacustre, alluvionnaire et organique. 

Les dépôts lacustres sont les plus nombreux dans le territoire de la Vallée-de-la-Gatineau. Ces 

ŘŞǇƾǘǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀŎŎǳƳǳƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ƳŀǊƛƴǎ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴǘŜ ŘŜǎ 

glaciers et des icebergs. Selon la profondeur et les courants, on retrouve des dépôts plus gros 

(gravier et blocs) et, là où les courants étaient plus forts, des sédiments fins (sable, silt, argile). 

[Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ ƭŀŎǳǎǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀƳŜƭƭŞǎ ƻǳ ǾŀǊǾŞǎΣ ƭŜǳǊ ǘŜƴŜǳǊ ŘΩŀǊƎƛƭŜ 

dépassant rarement 40 %, tandis que la proportion de limon y excède souvent les 50 %. Ces 

matériaux limono-argileux forment les sols de Bouchette, Montcerf et Maniwaki (Lajoie, 1962b). 

 

     1.2.4.2 Le système de classification en séries et en types de sols 
 

Dans le rapport de Lajoie, les sols de la région ont 

ŞǘŞ ŎƭŀǎǎƛŦƛŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ 

les conditions naturelles de drainage et le type de 

profil (groupe de sol). La classification selon tous 

ces critères aboutit à la série de sols qui Ŝǎǘ ƭΩǳƴƛǘŞ 

de base de cette classification. Une série se 

compose de sols qui ont les mêmes 

caractéristiques morphologiques, qui se sont 

ŦƻǊƳŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǊƻŎƘŜ-mère et qui, 

sous des conditions identiques de drainage, ont évolué vers le même genre de profil. Chaque 

série a un nom qui lui est propre, comme Bouchette, Maniwaki, Aumond et Montcerf.  

Ces séries sont accompagnées des lettres-symboles qui indiquent les types (texture) et servent à 

différencier les séries de sols qui ont le même matériel ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ [Ŝǎ ǎƻƭǎ Bc et Bcl 

appartiennent à la série Bouchette. La texture dominante dans cette série est le loam limono-

argileux (Bc). Néanmoins, là où le solum est passablement plus profond et un peu plus grossier 

que la moyenne, on trouve le loam (Bcl). La série Bouchette couvre 7 919 ha et 60 % de cette 

ǎŞǊƛŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜur de la zone agricole (annexe 8). Les sols de la série Bouchette sont 

considérés les meilleurs de la Vallée-de-la-Gatineau.  

Les séries peuvent varier dans la texture du soƭǳƳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŜƴǘ 

sous le nom de type. Les noms des types se rapportent à la texture de la surface cultivée du sol 

et comprennent douze classes : sable, sable loameux, loam sableux, loam, loam limoneux, 

limon, loam limono-argileux, loam sablo-argileux, loam argileux, argile sableuse, argile 

limoneuse et argile. Le type de sol se subdivise en variantes ou en phases. Ces dernières se 

ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳȄ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƭƛŜŦΣ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎΣ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ du 

ǎƻƭǳƳΣ ǉǳΩƻƴ ǇŜǳǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎΦ 
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Les superficies de chacune des séries de sols pour la MRC et la zone agricole sont présentées 

Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 3. Cette distribution de sols en séries et en types ne montre pas toutes les 

variations de sols qui se rencontrent sur la région. Toutefois, elle est plus détaillée en zone 

agricole que sur les terres accidentées et boisées. 

Pour faciliter la visualisation des cartes, nous avons divisé les séries de sols en sept groupes : 

sableux, graveleux, loameux, argileux, issus de dépôts de tills, organiques et divers. Le tableau 9 

montre un résumé total des superficies avec ces groupes de sols.  

Le tableau 9 démontre que la zone agricole a été divisée en superficies boisées et non boisées. Il 

est intéressant de constater que la superficie non boisée de la zone agricole couvre seulement 

23 914 ha, soit 33 % de cette zone. Ces superficies sont exposées pour chaque série et type de 

sols Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 7. 

 

Tableau 9: Résumé des grands groupes de sols 

Pédologie MRC (ha) 

Zone agricole (ha) 

Total Sup. non boisée 

Sols sableux 62 650 18 407 8 662 

Sols graveleux 12 630 1 272 298 

Sols loameux 23 971 15 451 8 911 

Sols argileux 1 043 721 515 

Sols issus dépôts de tills 204 362 24 280 1 811 

Sols organiques 8 096 2 030 463 

Sols divers* 123 318 9 922 3 254 

Total 436 069 72 083 23 914 

Source : MAPAQ (Girma) 

*Sols divers : eau, îles, chemins, ravins, etc. 

 

La distribution pour la zone agricole de ces groupes de sols est représentée dans la figure 4 et, 

aux annexes 9 à 24 pour toutes les municipalités de la MRC. Les six groupes de sols sont 

indiqués par différentes couleurs dans la légende qui accompagne ces cartes. 

 

.  



24 

 

 
Figure 4: Classification des sols en groupes pour la zone agricole 
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[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ ŘŜ м Ł тΣ м Şǘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŀ 

MRC, nous retrouvons des sols de classe 2 à 7 dont nous pouvons voir les distributions aux 

annexes 4 à 6 pour les différents secteurs. 

Les sols de classe п ǎƻƴǘ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǘŞ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀǾŜǎ 

limitations qui restreignent la gamme des cultures. Ces sols se prêtent à la culture des plantes 

fourragères vivaces, mais exigent des pratiques de conservation spéciales et une gestion très 

minutieuse. La productivité peut être meilleure avec une culture spécialement adaptée comme 

la pomme de terre.  

Les sols de classe 5 se prêtent uniquement au pâturage permanent des herbages et du foin, 

ceux de la classe 6, uniquement au pâturage naturel, tandis que les sols et les terrains de la 

classe 7 regroupent les sols ƛƳǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ marais, les terrains rocheux et 

les sols en pente raide. 
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 1.3. LES PROCESSUS CLIMATIQUES GÉNÉRAUX  
 

1.3.1 Les températures   
 

La Vallée-de-la-Gatineau se trouve au sein de la zone tempérée nordique à une latitude 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ прȏ bƻǊŘΦ Son climat est de type continental humide. Cet immense territoire est à la 

limite septentrionale de la production agricole et elle est largement influencée par le climat et 

ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ " ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ 

mieux cerner les facteurs pouvant influencer les cultures. 

Les données climatiques de référence utilisées pour cette étude sont des moyennes mensuelles 

des températures quotidiennes sur 29 ans (1971-2000), calculées par deux stations climatiques 

situées dans la MRC (Maniwaki et Wright), où les données nécessaires étaient disponibles. Les 

données de 1971-нллл ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ мфум-2010 puisque pour 

cette période les données d'une station seulement sont disponibles pour la Vallée-de-la-

DŀǘƛƴŜŀǳΦ " ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ²ŀƪŜŦƛŜƭŘ Ŝǘ ŘŜ Shawville 

ont été utilisées pour caractériser la région plus au sud de la MRC. 

Les moyennes employées pour cette étude ont été tirées en ligne de la banque de données 

d'Environnement Canada (Environnement Canada, 2007). Ces moyennes de température sont 

formées du minimum et du maximum quotidiens, du minimum et du maximum extrême et de la 

moyenne quotidienne.  

Selon les figures 5 et 6, les moyennes de température des stations climatiques de Maniwaki et 

de Gracefield (Wright) se comportent similairement tout au long de la période étudiée. Le mois 

ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦǊƻƛŘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǎǘ ƧŀƴǾƛŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜ ς20 ̄ C, le plus chaud étant 

juillet avec une moyenne de 28 ̄C. 
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Figure 5: Température moyenne de Maniwaki de 1971 à 2000 

 

 

 

 
Figure 6: Température moyenne de Gracefield (Wright) de 1971 à 2000 
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[ΩƘƛǾŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǎŀƴǎ ŦǊƻƛŘ ƛƴǘŜƴǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ 

moyennes au-dessous de ς10 C̄. Cependant, les températures moyennes du minimum 

quotidien peuvent varier entre ς10 et ς20 C̄ et, certains hivers, la région peut connaître des 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Řǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŜȄǘǊşƳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ς40 ̄ C (figures 5 et 6).  

Selon la moyenne des journées avec des températures minimales, il est possible de noter, de 30 

Ł пл ƧƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜΣ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ς20 ̄ C. Les températures peuvent aussi 

descendre à ς30 ̄ C une semaine par année (figure 7). 

 

 

Figure 7: Jours avec des températures minimales (-10, -20 et -30 °C) moyennes, mensuelles et 

annuelles dans les localités de Maniwaki, Wright et Wakefield de 1971 à 2000 
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[ΩŞǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ 

entre 10 et 20 ̄C. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ όƳŀȄƛƳǳƳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴύ 

ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ну C̄.  

En analysant les données maximales extrêmes pour les deux stations climatiques, on peut voir, 

dans les figures р Ŝǘ сΣ ǉǳΩŜƴ ƘƛǾŜǊ όƧŀƴǾƛŜǊ Ŝǘ ŦŞǾǊƛŜǊύΣ ƭŀ ǘŜmpérature maximale peut monter à 

plus de 10 ̄/Φ 9ƴ ŞǘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 

extrême atteignant les 40 ̄C. 

Les températures moyennes ont augmenté de 0,6 à 0,7 /̄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜ ό²ahΣ 

2004). Selon .ƻǳǊǉǳŜ όнллпύΣ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ǉǳΩŀǳ 

sud de la province. Les tendances observées au Canada indiquent des changements au cours des 

cinq prochaines décennies, soit de 2 à 6 /̄ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ м Ł п C̄ au cours de lΩŞǘŞ 

(Brklacich et col., 1998). 

Ces auteurs affirment que ces changements climatiques auront de nombreuses répercussions 

sur l'agriculture au Québec. La plupart des régions connaîtront des températures plus chaudes, 

une prolongation des saisons sans gel et une augmentation de l'évapotranspiration. Les effets 

réels de ces changements sur les exploitations agricoles dépendront toutefois de facteurs tels 

que les variations dans les précipitations, les conditions du sol et l'utilisation des terres. Dans 

l'ensemble, les régions agricoles septentrionales devraient bénéficier de saisons sans gel plus 

longues et plus chaudes. De nouvelles possibilités de cultures apparaîtront dans certaines 

régions nordiques du Québec. Toutefois, pendant les prochaines décennies, ces avantages se 

limiteront aux régions situées au sud du 60e parallèle.  

Des différences climatiques mineures sont dues à des facteurs locaux Υ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 

ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƛǊΣ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ όŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎύ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ŘΩŜŀǳ 

sont des particularités du territoire. Notons que la bande de terres qui longe la rivière Gatineau 

peut bénéficier de microclimats spécifiques. Ceux-ci font régner une température plus favorable 

dans les champs, favorisant ainsi les cultures.  

 

1.3.2 Les précipitations 
 

La Vallée-de-la-Gatineau se caractérise par des précipitations modérément abondantes et 

ǳƴƛŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [Ŝǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎΣ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ 

annuelles, couvrant la période de 1971 à 2000, sont rapportées à la figure 8. La pluviométrie 

totale annuelle est plus forte au sud de la MRC, mais la moyenne générale se situe près des 

ƴƻǊƳŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΦ 
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Figure 8: Précipitations moyennes, mensuelles et annuelles dans les localités de Maniwaki, 

Wright et Wakefield de 1971 à 2000 

 

 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ ŘǳǊŀƴǘ 

ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŞǘŞ ǉǳΩŁ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŜƴǘǊŜ 

ƭΩŞǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ Řǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ǘǊŝǎ ǎƻǳǾŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŏƻƴƴŀƞǘ 

des pluies fréquentes et parfois abondantes qui nuisent à la période des semis au printemps et 

au bon déroulement de la récolte ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ 

La plupart des travaux de recherches sur l'adaptation dans le secteur agricole coïncident avec les 

changements climatiques qui diminuent l'approvisionnement en eau pendant la saison de 

croissance tout en augmentant simultanément la demande. Les pénuries d'eau, en plus de 

causer des problèmes directs, limiteraient les impacts positifs possibles du changement 

climatique, comme le réchauffement des températures et le prolongement de la saison de 

ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΦ hƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳϥŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǘ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 
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1.3.3 Les précipitations neigeuses 
 

Les moyennes des précipitations neigeuses entre 1971 et 2000 sont irrégulièrement distribuées 

tout au long de la saison ŘΩƘƛǾŜǊΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀōƻƴŘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊΣ 

mais en chute libre à partir du mois de février (figure фύΦ aŀƭƎǊŞ ŎŜƭŀΣ ƭΩƘƛǾŜǊ 2008 a enregistré 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŎƘǳǘŜǎ ŘŜ ƴŜƛƎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŞōŞŎƻƛǎΦ 

Pour les chutes de neige moyennes annuelles (1971-2000), les trois stations analysées sont 

similaires. Cependant, la station de Wright a reçu plus de neige par année, la majorité de cette 

ƴŜƛƎŜ Şǘŀƴǘ ǘƻƳōŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ Ŝǘ ƳŀǊǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ la station de Maniwaki a 

reçu plus de neige au début (octobre et novembre) et à la fin de la saison hivernale (avril). 

 

 
 

Figure 9: Chutes de neige moyennes mensuelles dans les localités de Maniwaki, Wright et 

Wakefield de 1971 à 2000 
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[Ŝǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƴŜƛƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ 

tendance négative. Seulement une fois par année, on retrouve des journées avec plus de 25 cm 

de neige, entre 5 et 7 jours par année avec 10 cm et enfin, entre 15 et 20 jours par année, on 

reçoit 5 cm de précipitations neigeuses. Ce sont les jours avec moins de 1 cm qui prédominent 

dans la région (figure 10).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La quantité de neige à laquelle on fait référence dans la figure 10 est cumulative. Donc, pour 

comprendre la couverture moyenne de neige à la fin du mois, il faut analyser la figure 11. Cette 

figure montre que la moyenne de couverture à la fin du mois des stations de Maniwaki et de 

Wright est similaire. Néanmoins, dans la station de Wright, la couverture moyenne est 

légèrement supérieure à celle de Maniwaki.  

Les deux stations climatiques (Maniwaki et Wright), situées dans la MRC, reçoivent plus de neige 

(figure 10) et ont une moyenne de couverture à la fin du mois supérieure à celle de la région de 

Shawville (figure 11). Ainsi, la couverture de neige, agissant comme isolant, contribue à favoriser 

certaines cultures dans la région. 
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 Figure 10: Journées moyennes avec neige (0, 2, 5, 10 et 25 cm) pour Maniwaki, Wright, 

Wakefield et Shawville de 1971 à 2000 
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Le couvert de neige est la meilleure protection contre les baisses de températures. En ce sens, 

on observe que les mois les plus froids, janvier et février (figures 5 et 6) ont une couverture de 

neige à la fin du mois de 40 cm à Maniwaki et de 40 à 50 cm à Wright. Selon Laplante (2003), 

lors de températures de -30 ̄ C, une trentaine de centimètres de neige suffisent à maintenir la 

température de la surface du sol sous le point de congélation. Par conséquent, la couverture de 

neige dans ces régions est suffisante pour isoler les plantes des températures extrêmes 

observées (ς40 ̄ C) pendant les mois de janvier et de février (figures 5 et 6). 

Par ailleurs, la figure ф ƳƻƴǘǊŜ ŘΩŀōƻƴŘŀƴǘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘΩƘƛǾŜǊΦ [Ŝǎ ǊŜƭŜǾŞǎ 

historiques de précipitations pour les mois de décembre et de janvier varient entre 60 et 70 cm. 

Ces précipitations peuvent être ǎǳƧŜǘǘŜǎ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ 

hivernale. Le réchauffement des températures en hiver réduit le stress lié au froid, mais il 

augmente aussi le risque de subir des dommages en raison du dégel et de la réduction de 

ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ la couche de neige protectrice. 

" ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Řǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŜȄǘǊşƳŜ όмфтм-2000) dans les mois de janvier et de 

février peuvent monter à plus de 10 ̄C (figures 5 et 6). Selon les modèles climatiques prévus et 

les tendances observées, le réchauffement culminera pendant les mois d'hiver et les 

températures minimales augmenteront rapidement. Ainsi, il est possible de déduire 

ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ŀƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞŜǎΣ ǇŜƴŘŀƴǘ 
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ƭΩƘƛǾŜǊΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǳƴŜ augmentation des pluies hivernales (précipitations liquides) au 

détriment des précipitations neigeuses. 

Les pluies hivernales contribuent à faire disparaître complètement le couvert de neige. Ce 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǊŞŘǳƛǘ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Řǳ ƳŀƴǘŜŀǳ ƴŜƛƎŜǳȄ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ǎŀ 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛǎƻƭŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǾŜƴǘǎΣ ƭŀ ǎǳōƭƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

poudrerie, ont aussi un impact profond sur la hauteur de la neige au sol et sa durabilité dans le 

temps. 

 

1.3.4 Lôinterpr®tation de données climatiques 
 

La croissance des végétaux dépend beaucoup de la température, de la lumière, de la période 

sans gel et des précipitations. Ces variables climatologiques servent à mesurer les processus 

climatiques généraux pour évaluer la croissance et le développement de certaines cultures. En 

agriculture, ces variables sont souvent utilisées dans le but de les mesurer et, ultimement, de les 

rendre plus utiles aux agriculteurs. Ainsi, il sera possible de déterminer si les cultures se prêtent 

bien à une exploitation déterminée dans une région donnée. 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǇǘǎ ŘŜ ƭŀ 

somme des degrés-jours, les unités thermiques, les zones de rusticité et la durée de la saison de 

croissance (saƛǎƻƴ ǎŀƴǎ ƎŜƭύΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŎƻƴŎŜǇǘǎΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 

culture visée dictera la méthode à utiliser. 

Ces concepts ne respectent pas intégralement tous les mécanismes impliqués dans la 

physiologie de la plante. Par contre, ils présentent une façon simple et valable de relier les 

processus de croissance, de développement et de maturité aux variables climatologiques afin de 

permettre la planification et la régionalisation des cultures.  

Tous les végétaux ont des besoins différents en degrés-jours de croissance (DJC) pendant la 

saison de croissance. Les DJC sont le plus souvent utilisés pour connaître les potentiels de 

production des céréales et des plantes fourragères. Par exemple, les céréales ont besoin 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ул 5W/ ǇƻǳǊ ƎŜǊƳŜǊΦ tƻǳr la levée, il leur faut 50 DJC supplémentaires par pouce de 

ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ǎŜƳƛǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŎƻǳǇŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊes est 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ прл Ł рлл 5W/Φ 

tƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǎŜ ǇǊşǘŜƴǘ ōƛŜƴ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƠǎΣ ƻƴ Řƻƛǘ utiliser les unités 

thermiques maïs (UTM). Certaines cultures oléoprotéagineuses comme le soya nécessitent aussi 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¦¢a ǇƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ 

saison de croissance. 
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Une autre méthode, qui doit être prise en considération pour mesurer les données climatiques, 

est celle des zones climatiques de rusticité. La rusticité est une cote attribuée aux plantes basée 

sur une formule qui tient compte de plusieurs facteurs météorologiques. Cette cote de rusticité 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƭŜǎ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ŘΩǳƴŜ 

ǊŞƎƛƻƴΦ [ŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊǳǎǘƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŎƭŀǎǎŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ 

ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ƭƛƎƴŜǳǎŜǎ ƻǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩŀǇǊès les conditions climatiques moyennes 

de chaque région. 

En production horticole, la longueur de la saison sans gel est primordiale. Elle facilite le choix et 

la régie des productions. Par exemple, dans les catalogues horticoles, la seule information 

disponible sur la date de maturation est en jours. Pour ces plantes, la quantité de jours équivaut 

ŀǳ ǘŜƳǇǎ ŞŎƻǳƭŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŘƻƴƴŞŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ 

déterminer si la région est propice à ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻn des quatre concepts est liée à certains types de cultures, mais ceux-ci peuvent être 

ŎƻƳōƛƴŞǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ tǊŜƴƻƴǎ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴ ǇƻƳƳƛŜǊΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 

de rusticité 4 et 5. Ajoutons que ce pommier doit profiter aussi d'une saison de croissance de 

140 à 145 jours sans gel meurtrier (-2 ̄ C). Enfin, il exige entre 1 600 et 2 000 DJC pour la période 

comprise entre le premier mars et le trente septembre. 

Les différents processus climatiques généraux peuvent varier dans le temps où ils peuvent 

ƛƴǘŜǊŀƎƛǊ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ǎŀƴǎ ƎŜƭ ǇŜǳǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

gels printaniers tardifs ou des gelées automnales précoces peuvent survenir. Les cycles répétés 

de gel et de dégel peuvent aussi mettre la plupart des cultures commerciales à rude épreuve. La 

transition de la saison sans gel à la saison de gel et vice-ǾŜǊǎŀ ƴΩŜǎǘ ƴƛ ǳƴƛŦƻǊƳŜΣ ƴƛ ǎƻǳŘŀƛƴŜΦ " 

ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŀǳǘƻƳƴŀƭŜǎ ǎΩŀōŀƛǎǎŜƴǘ ƻǳ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǇǊƛƴǘŀƴƛŝǊŜǎ 

ǎΩŞƭŝǾŜƴǘΣ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ Řƻƴǘ ƭŀ température se situe au-dessus du point de congélation alternent 

normalement avec des nuits où il y a du gel.  

 

     1.3.4.1 Les degrés-jours de croissance 
 

Les degrés-ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ό5W/ύ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭŜ ǘƻǘŀƭ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘŜǎ 

températures résiduelles au-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ōŀǎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜΦ 9ƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ŎƘŀǉǳŜ 

ŎǳƭǘǳǊŜ Řƻƛǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

suivant. À chaque culture est associée une température de base (Tbase) sous laquelle ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ 

de croissance. Ces températures de base varient entre 0 et 5 °C pour les céréales et les plantes 

fourragères. Généralement, les céréales ont un seuil de 0 °C et les plantes fourragères, un seuil 

de 5 °C (MAAARO, 2002).  

 

Pour calculŜǊ ƭŜǎ 5W/ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ 

journée et ensuite, soustraire la température de base de la culture en question (équation 1). Si 

ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ 5W/ ƻōǘŜƴǳŜ Ŝǎǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜΣ ƻƴ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǘ Ł ȊŞǊƻΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ǘƻǳǘes les valeurs DJC 
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(quotidiennes) obtenues sont cumulées et additionnées pendant la saison de croissance 

(Chapman et Brown, 1978). 

 

 

Équation 1.  Tbase
TT

DJC -
+

=
2

minmax
  

 

La carte de la figure 12  illustre la moyenne de DJC accumulés sur le territoire de la Vallée-de-la-

Gatineau à des températures seuils de 5 C̄ pendant la période de 1965 à 1976. Cette carte 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 5W/ Řŀƴǎ ƭŀ aw/ Ŝǘ ŎƻƴŎŜrne davantage les 

productions des plantes fourragères vivaces et des céréales de printemps.  

Au sud, parmi les municipalités de Low, Denholm, Kazabazua et Lac-Sainte-Marie, les terres 

accumulent plus de DJC que celles du nord. En fait, la zone sud (8) en accumule entre 1 753 et 

1 фоф 5W/ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴƻǊŘ όтύΣ ŜƴǘǊŜ м рст Ŝǘ м троΦ 5ƻƴŎΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ 

pour les céréales et les plantes fourragères, pendant la saison de croissance, est supérieur dans 

le sud de la MRC (figure 12). 
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Figure 12: Somme annuelle des degrés jours de croissance DJC au-dessus de 5 °C 
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Selon la figure 13, pour la période 1971 - 2000, les moyennes annuelles de DJC au nord de la 

MRC ont fluctué entre 1 671 et 1 796 DJC. Toutefois, on observe une légère différence : 

Maniwaki (1 671 DJC) a cumulé 7 % moins de DJC que Wright (1 796 DJC).  

En comparant les périodes 1965 -1976 et 1971- 2000, on observe que la moyenne de DJC 

(figure 13) pour Wright en 1971ς2000 (1 796 DJC) est supérieure à la moyenne maximale de la 

zone nord (1 753 DJC) pour la période 1965ς1976 (figure 12). 

 

 
Figure 13: DJC moyen, mensuel et annuel dans les localités de Maniwaki et Wright                   

de 1971 à 2000 

De plus, entre avril et octobre 2007, la station de Maniwaki a accumulé 1 838 DJC. Ces résultats 

sont supérieurs aux moyennes pour la période entre 1965-1976, même si les températures 

moyennes pour 2007 ont été plus froides que la normale de la région (CRIACC, 2007). En 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŜǎǘƛƳŜǊ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŘŜǎ 5W/ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ 
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[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ .ŞƭŀƴƎŜǊ όнллп ŀύ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

au Québec (tableau 9). Ce travail illustre de possibles changements des DJC à court et à long 

terme sur le territoire pour la période de référence (1961-1990) et les deux périodes étudiées : 

(2010-2039) et (2040-2069). 

 

Tableau 9. Effets des changements climatiques sur les moyennes des DJC 

 

Régions 1961-1990 2010-2039 2040-2069 

Outaouais    

Degrés-jours de croissance effective¹  1 771 2 058 2 304 

Degrés-jours de croissance² 1 905 2 166 2 411 

Centre du Québec    

Degrés-jours de croissance effective  1 594 1 851 2 078 

Degrés-jours de croissance 1 700 1 936 2 155 

Sud du Québec    

Degrés-jours de croissance effective 1 806 2 088 2 332 

Degrés-jours de croissance 1 912 2 172 2 415 

 

Source : 65e /ƻƴƎǊŝǎ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ŀƎǊƻƴƻƳŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ ό.ŞƭŀƴƎŜǊΣ нллпύ 

 

¹ Somme des DJC pour la période débutant 10 jours après que T moy < 5 °C au printemps  

Ŝǘ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƎŜƭ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ 

 

² Somme des DJC > 5 °C pour la période allant de la date où T moy > 5 °C pour la 

première fois au printemps à la date où T moy > 5 ϲ/ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ 

 

 

5ΩŀǇǊŝǎ aΦ Bélanger, les DJC devraient augmenter de 26 à 31 % avec les changements 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ ƭŜǎ 5W/ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǇŀǎǎŜǊ ŘŜ м флр Ł н мсс en 

2010-2039, puis à 2 411 en 2040-2069, soit une augmentation de 31 % par rapport aux 

conditions actuelles.  

/Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-

Gatineau. Prenons, par exemple, la période entre deux coupes de plantes fourragères qui est 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ прл Ł рлл ŘŜƎǊŞǎ-ƧƻǳǊǎΦ Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ 

une coupe additionnelle de plantes fourragères pourrait être effectuée dans toute la région de 

ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ ŎŜ ǉǳƛΣ ǇƻǘŜntiellement, se traduirait par des augmentations de rendement annuel 

ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н Ł р t/ha. 
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     1.3.4.2 La saison sans gel   
 

Le premier jour de printemps où la température se maintient au-dessus de 5 °C signale le début 

de la saison sans gel, aussi appelée saison de végétation. Ainsi, le début de la saison sans gel 

équivaut au début de la croissance des plantes fourragères pérennes ou au début du 

ǾŜǊŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜƭƻǳǎŜΦ [ŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƧƻǳǊ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ ƻǴ ƭŀ 

température atteint le point de congélation. Cette date équivaut à la date où cesse la croissance 

des plantes fourragères pérennes et de la pelouse. 

Les dates de début et de fin de la saison sans gel (saison de croissance) varient selon les 

secteurs. Plus la saison ǎŀƴǎ ƎŜƭ ŀǊǊƛǾŜ ǘƾǘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŜƭƭŜ ǎΩŀŎƘŝǾŜ ǘŀǊŘΣ Ǉƭǳǎ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

est longue. Une saison sans gel plus longue favorise les agriculteurs en leur offrant plus de choix 

au plan des types de cultures possibles et en multipliant leurs chances de voir leurs cultures 

annuelles arriver à maturité. 

La figure 14 montre la délimitation du territoire en fonction du risque de gelée. Cette carte a été 

créée à un niveau de probabilité de 50 %. Cette probabilité est habituellement utilisée pour les 

descriptions générales des territoires agricoles. Autrement dit, le dernier gel printanier et le 

premier gel automnal se produisent cinq années sur dix dans les intervalles de temps donné. 

Selon la figure мп Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŎƭƛƳŀǘƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ vǳŞōŜŎ ŜƴǘǊŜ мфср et 1976 

(GIRMA, 2007), la période sans gel du territoire que couvre la Vallée-de-la-Gatineau varie de 93 

Ł мот ƧƻǳǊǎΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊŜǎ Ǉƭǳǎ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ǉǳΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ [ƻǿΣ 

Denholm, Kazabazua et Lac-Sainte-aŀǊƛŜΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ saison de végétation sans gel plus 

longue (123 et 137 jours). Au centre de la Vallée-de-la-Gatineau, entre Maniwaki et Gracefield, 

ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƎŜƭ ǾŀǊƛŜ ŘŜ млу Ł мно ƧƻǳǊǎΦ !ǳ ƴƻǊŘΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ 

climat moins favorable et la moyenne de la saison sans gel varie de 93 à108 jours. Le dernier gel 

printanier se situe en moyenne entre le 17 et le 23 mai pour le secteur sud, tandis que pour le 

secteur nord il se situe entre le 24 et le 30 mai. Pour le premier gel automnal, en moyenne pour 

le secteur sud il se situe entre le 20 et le 27 septembre et pour le secteur nord entre le 13 et le 

19 septembre. (Agrométéo, 2015) 

[Ŝ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǘƻǳǘ ƭŀƛǎǎŜ ŎǊƻƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ ǎΩŜǎǘ ǊŞŎƘŀǳŦŦŞ 

davantage que les autres ǎŀƛǎƻƴǎΦ hƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ǳƴ ŘŞōǳǘ Ǉƭǳǎ ƘŃǘƛŦ Ŝǘ Ł ǳƴŜ Ŧƛƴ Ǉƭǳǎ 

ǘŀǊŘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ǎŀƴǎ ƎŜƭ ǎΩŜǎǘ ŘŞƧŁ ŞǘƛǊŞŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ǊŞƎƛƻƴǎ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜǎ ό5ǳōŞΣ нллнύΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Şǘƻƴƴŀƴǘ ǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ la 

période étudiée (1965-1976), la saison sans gel se soit allongée. 

Néanmoins, un réchauffement climatique ne signifie pas nécessairement une fin des gelées 

ƘŃǘƛǾŜǎ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǊǊƛǾŞŜ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘƛǾŜ ŘŜǎ ƎŜƭŞŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ [ŀ ǎŀƛǎƻƴ ǎŀƴǎ ƎŜƭ ǇŜǳǘ 

ǾŀǊƛŜǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƎŜƭǎ ǇǊƛƴǘŀƴƛŜǊǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘŀǊŘƛŦǎ ƻǳ ŘŜǎ 

gelées automnales très précoces peuvent toujours survenir.  
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Figure 14: Variation de la saison de végétation sans gel à 50 % de probabilité 
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     1.3.4.3 Les unités thermiques de croissance  
 

Le système des unités thermiques de croissance du maïs (UTM), parfois appelées simplement 

unités thermiques de croissance (UTC), a été créé au cours des années 1960. Ce système sert à 

recommander les hybrides de maïs et les variétés de soya les mieux adaptées à la production 

dans certaines zones. Cependant, ce système peut être utilisé pour la plupart des espèces 

exigeantes en chaleur. Par contre, chaque espèce présente des besoins spécifiques en UTC.  

Les UTM sont calculés sur une base quotidienne et cumulative à l'aide des températures 

minimales (Tmin) et maximales (Tmax) de l'air (équation 2). 

Équation 2.  
2

minmax YY
UTM

+
=  où : 

Ymax = (3,33 x [Tmax - 10,0]) -(0,084 x [Tmax - 10,0] 2)  

Ymin = (1,8 x [Tmin - 4,4])  

ϝ{ƛ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩ¸ƳŀȄ Ŝǘ ŘΩ¸Ƴƛƴ ǎƻƴǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŀƳŜƴŜǊ Ł лΦ 

La température diurne et la température nocturne sont calculées séparément. Pour la 

température diurne, on utilise 12,8 °C comme seuil de base et 30 °C comme seuil de 

température optimale. Selon Dubé et coll. (1984), ce seuil correspond à la période où la chaleur 

reçue est suffisante pour élever la température du sol à 10 °C, assurant ainsi la germination de 

cultures de climat chaud comme le maïs et le soya. En effet, durant le jour, les cultures de saison 

chaude (maïs et soya) ne se développent que s'il fait au moins 12,8 °C et leur croissance est plus 

rapide quand il fait environ 30 °C. 

Pour la nuit, on utilise seulement 6,5 °C comme température nocturne minimale et l'on ne 

spécifie aucune température optimale puisque les minimums nocturnes sont très rarement 

situés au-dessus de 25 °C au Québec.  

Pour plus de renseignements sur les UTM, veuillez consulter le bulletin technique produit pour 

ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ [Ω9ǎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŞǊŞŀƭŜǎ Ŝǘ ƻƭŞŀƎƛƴŜǳȄ ό/w9/hΣ нллоύΦ 

Les hybrides ou les variétés de maïs et de soya sont classés en fonction des UTM qui 

s'accumulent normalement entre le semis et la maturité physiologique. Par exemple, chaque 

ƘȅōǊƛŘŜ ŘŜ ƳŀƠǎ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ ŘϥŀǇǊŝǎ ƭΩUTM dont il a besoin pour que le grain atteigne 32 % 

ŘϥƘǳƳƛŘƛǘŞΣ Ŝǘ ŎƘŀǉǳŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ǎƻȅŀ ŘϥŀǇǊŝǎ ƭΩUTC dont elle a besoin pour que 95 % des 

gousses deviennent brunes. Ce genre de données sur chaque culture est disponible dans les 

catalogues et dépliants des compagnies de semences. 
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{Ŝƭƻƴ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 9, lŜǎ ƴƻƳōǊŜǎ ŘΩ¦¢a ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-Gatineau varient entre 2 247 et 2 500. 

Les données climatiques compilées pour cette carte proviennent des moyennes entre les années 

1979 et 2008. Celle-ci a été créée à un niveau de probabilité de 80 % : huit années sur dix 

présenteǊƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŎŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ¦¢aΦ  

La température seuil de 12,8 °C est habituellement atteinte vers la mi-mai. Ce moment 

correspond donc à la date à laquelle environ 50 % de la culture de maïs a été ensemencée au 

Québec. Autrement dit, les cultivars semés plus tard que le 14 mai ou récoltés plus tôt reçoivent 

Ƴƻƛƴǎ ŘΩ¦¢aΦ En ce sens, le système des unités thermiques de croissance du maïs (UTM) 

ǎΩŀƧǳǎǘŜ Ł ŘŜǎ cultures comme le soya et d'autres légumineuses qui sont semées plus tard et 

mûrissent plus tôt que le maïs. Par contre, il faut les choisir en supposant qu'une centaine 

d'unités thermiques s'accumulent chaque semaine au début de la saison de végétation (en mai) 

et vers la fin de la saison hors gel. 

Bélanger (2004 ōύ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ¦¢a Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǇŀǎǎŜǊ ŘŜ 

2 707 UTM (sous les conditions de 1961 à 1990), à 3 081 en 2010-2039 et à 3 423 en 2040-2060. 

Ces données présentent une augmentation de 12 % en 2010-2039 et de 21 % en 2040-2060. 

¢ƻǳƧƻǳǊǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜȄǇŜǊǘΣ ŎŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ¦¢a ǎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ 

nordiques que dans le reste du Québec (tableau 9). 
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Tableau 10: Effets des changements climatiques sur les UTM et les rendements en maïs-grain 

et en soya 

Régions 1961-1990 2010-2039 2040-2069 

Outaouais    

UTM 2 707 3 081 3 423 

Rendement maïs (t/ha)¹ 8,0 10,4 12,6 

Rendement soya (t/ha)¹ 3,1 3,6 4,2 

Centre du Québec    

UTM 2 432 2795 3 128 

Rendement maïs (t/ha) 6,3 8,6 10,7 

Rendement soya (t/ha) 2,6 3,2 3,7 

Sud du Québec    

UTM 2 760 3 134 3 465 

Rendement maïs (t/ha) 8,4 10,8 12,9 

Rendement soya (t/ha) 3,1 3,7 4,3 

Source : 65e /ƻƴƎǊŝǎ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ŀƎǊƻƴƻƳŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ ό.ŞƭŀƴƎŜǊΣ нллпύΦ 

 

¹ wŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŜǎǘƛƳŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ¦¢a Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ŘΩŜǎǎŀƛǎ Ŝƴ 

parcelles. 

 

 

Selon le tableau 10Σ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊŞŘƛǘŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ 

culture du maïs-grain et du soya dans la Vallée-de-la-Gatineau et dans toute la région de 

ƭΩOutaouais Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмлΦ /Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ 

de 23 % en maïs-grain et de 14 % en soya. 

DǊŃŎŜ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩ¦¢aΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜǎ ŎǳƭǘƛǾŀǊǎ ŘŜ ƳŀƠǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻȅŀ ƭŜǎ 

plus adaptés à leur ferme et dont la cote d'UTM leur offre une probabilité plus élevée pour que 

leurs cultures puissent atteindre la maturité avant la première gelée meurtrière. 
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     1.3.4.4 Les zones climatiques de rusticité 
 

Le concept de zone de rusticité est un point de départ pour choisir les cultivars les mieux 

adaptés au site. En 2000, des scientifiques ont réévalué les zones de rusticité en utilisant les 

mêmes facteurs que dans les années 1960, mais en intégrant des données climatiques plus 

récentes (1961-1990) et des techniques modernes de cartographie climatologique (Ressources 

naturelles Canada, 2005). La nouvelle carte montre que les zones de rusticité ont subi des 

changements. En ce sens, on peut confirmer les processus de changements climatiques qui 

affectent nos territoires.  

Pour établir cette carte, on a attribué aux plantes une cote basée sur leur capacité Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ 

aux régions ou à subsister sous un climat donné en considérant les températures minimums 

moyennes. La carte tient compte de plusieurs facteurs météorologiques tels que les 

températures, les jours sans gel, la couverture de neige, les précipitatƛƻƴǎΣ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜǎ 

ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŞƭƻŎƛǘŞ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎΦ aŀƭƎǊŞ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ǊǳǎǘƛŎƛǘŞΣ ƭŜ 

concept ne tient plus compte des micro-climats locaux.  

La carte représente neuf grandes zones de rusticité qui vont de 0 (la plus rigoureuse) à 8 (la 

moins rigoureuse). La légende indique aussi des divisions de deux sous-zones (a et b) à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ƳŀƧŜǳǊŜΣ ƻǴ ƭŀ ǎƻǳǎ-zone a est un peu plus rigoureuse que la sous-

zone b. La région de la Vallée-de-la-Gatineau est zonée de 3 à 4 inclusivement (figure 15). Les 

terres au nord de Grand-Remous se trouvent dans la limite des zones 3a et 3b. La zone 3 b se 

ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ .ƻƛǎ-CǊŀƴŎ ƧǳǎǉǳΩŁ YŀȊŀōŀȊǳŀΦ 9ƴ ȊƻƴŜ п a 

se retrouve la partie sud de la MRC.  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ŎǳƭǘƛǾŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 

plus élevée. Bien que les micro-ŎƭƛƳŀǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊΣ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳύΣ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŏǳƭǘurales employées (brise-vent, arrosage, date de 

ǎŜƳƛǎΣ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩƘȅōǊƛŘŜǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŞǘŀǘ Řǳ ǎƻƭΣ ǇŀƛƭƭƛǎΣ ƘǳƳƛŘƛǘŞ Řǳ 

sol, etc.) peuvent avoir une grande incidence sur la survie des plantes en une zone de rusticité 

moins favorisée. Ces facteurs locaux sont trop localisés pour être représentés sur la carte. 
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Figure 15: Carte des zones de rusticité 
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Dans le cadre de cette démarche et afin de bâtir un portrait représentatif et réaliste de la zone 

agricole, iƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǊƻƴŘŜǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 

première ronde était de discuter du portrait de la zone agricole de la MRC en prenant en 

considération la vision, les idées et les opinions de la population en regard du développement et 

de la valorisation de la zone agricole dans la Vallée-de-la-Gatineau.  

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊƻƴŘŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ 

suivant : 

Tableau 11: Calendrier des consultations publiques 

Date Lieu de la rencontre Municipalités concernées 

Mercredi, 17 septembre 2014, à 

19 h 

Bois-Franc : salle 

municipale 

Maniwaki, Déléage, Aumond, 

Grand-Remous, Bois-Franc, 

Montcerf-Lytton, Egan-Sud 

Mardi, 30 septembre 2014, à 

19 h 

Gracefield : salle 

municipale 

Gracefield, Cayamant, Blue Sea, 

Messines, Ste-Thérèse, Bouchette 

Jeudi, 16 octobre 2014, à 19 h Low : salle municipale 
Kazabazua, Low, Denholm, Lac 

Ste-Marie 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ǎƻƛǊŞŜǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ 

portrait physique préliminaire de la zone agricole et de le bonifier en y ajoutant, en y 

superposant le portrait humain propre aux réalités vécues par les résidents de la MRCVG. À 

ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛŜǳǎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜ ǇƻǊǘǊŀƛǘ Ŝǘ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ 

portrait, un diagnostic concret reflétant bien notre milieu pourra alors être réalisé, menant 

ultimement à une mobilisation et à une prise en charge optimales par et pour la communauté 

Řǳ ŦǳǘǳǊ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Lors de ces trois soirées de consultations publiques, les commentaires, suggestions et 

préoccupations des personnes présentes ayant pris parole ont été notés. Des synthèses 

sectorielles ont été réalisées. En voici la synthèse globale et finale. 
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2.1 Communications 
 

5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀƎǊƻƴƻƳŜ 

Ŝǘ Ƴƛǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳltations publiques, mais 

aussi sur le site web de la MRCVG et au CLDVG.  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Ǿŀƭ-gatinois à la 

démarche de prise en charge collective de conception du PDZA, il a été décidé par les membres 

Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ t5½! ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ Ŝǘ ŘŜ 

mettre en action un plan de communications, puis de rédiger les synthèses de la première ronde 

de consultations publiques portant sur le portrait de la zone agricole de la MRC.  

Des cartes présentant des informations essentielles de la zone agricole de la Vallée-de-la-

Gatineau en format géant à afficher aux murs lors des consultations publiques ainsi que des 

cartes sectorielles à remettre à chaque participant ont été produites. Un diaporama expliquant 

la démarche et présentant le portrait a aussi été réalisé et présenté lors des soirées dans chaque 

secteur. Puisque le tiers des producteurs agricoles de la MRC est anglophone, un effort 

particulier de traduction de documents et du diaporama, dans les limites du budget imparti, a 

permis une meilleure compréhension et une meilleure participation de la population. 

/ƘŀǉǳŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ Ƨƻƛƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǎǘŜ Ǿƛŀ ƭΩ!ƎǊƛŎƻǳǊǊƛŜǊ Řǳ a!t!vΦ ¦ƴŜ ōƻƴƴŜ 

couverture médiatique des événements (publicités papier et radio, conférence de presse, 

couverture médiatique des soirées de consultations, entrevues, publications sur le site de la 

aw/ Ŝǘ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ CŀŎŜōƻƻƪύ ŀ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 

des citoyens, des élus et de certains organismes de la région aux soirées de consultations. 

La participation aux soirées de consultations aura été satisfaisante (voir les statistiques en 

annexe 27), ce qui laisse croire que la cible a été atteinte lors des consultations publiques 

portant sur le portrait de la zone agricole dans la MRC.  

À la suite de cette première ronde de consultations publiques, selon les propos recueillis et 

malgré une présence et une participation globale satisfaisante des personnes ciblées, des 

ajustements et une réflexion seront à prévoir au plan des communications afin de déterminer 

les meilleurs moyens à privilégier dans le but de poursuivre la démarche collective de 

ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ t5½!Φ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳǳƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ Ǉǳōƭƛques, préalablement 

préconisées, pourront être mises en place afin de favoriser une participation et une prise de 

parole optimales lors des prochaines étapes menant à la finalisation du PDZA Vallée-de-la-

Gatineau. 
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2.2 Présences 
 

5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ pu observer, selon les 

ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ǉǳ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊΣ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ 

le tiers des producteurs de la région auraient 

assisté aux soirées de consultations.  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ǉǳ ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

et/ou la participation de M. Michel Merleau, 

préfet de la MRCVG, aux trois soirées de 

consultations.  

Ensuite, soulignons la présence, à chaque séance, de membres du comité directeur du PDZA et 

ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎΣ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ : CSHBO, UPA, MAPAQ, 

CCIM, PERO, Société sylvicole et Office des producteurs de bois. 

Des dix-sept municipalités de la région, dix ont été représentées par un ou des élus, soit : 

Montcerf-Lytton, Ste-Thérèse, Egan-Sud, Bois-Franc, Maniwaki, Déléage, Gracefield, Bouchette, 

Kazabazua, Lac-Ste-Marie. 

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ ǎΩŜst peu mobilisée, mais quelques citoyens ont suivi le dossier. 

Enfin, les médias locaux ont couvert les trois rondes de consultations. 

 

2.3 Résultats des consultations 
 

Lors de chaque soirée de consultations, les interventions de chaque participant ont été prises en 

ƴƻǘŜΦ [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci a été mis en surbrillance et son contenu validé par le 

ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ 9ƴǎǳƛǘŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ŞƴƻƴŎŞ ŀ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞ ǎŜƭƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

ǇǳƛǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ selon son appartenance à une des thématiques récurrentes. En voici le 

résultat.  

±ŜǳƛƭƭŜȊ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ Ǉƭǳǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƴƻƴŎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ annexe 28 de ce présent document. 

Puisque ce tableau est volumineux, un tableau récapitulatif de ces données accompagné de 

pourcentages vous est fourni en annexe 27. 
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2.3.1 Réactions au portrait physique de la zone agricole 
 

À la lumière des résultats obtenus, peu de gens se sont prononcés sur le contenu du portrait 

(4,8 % des interventions). Par contre, il a été mentionné que les producteurs agricoles qui ne 

sont pas enregistrés au MAPAQ ou membres ŘŜ ƭΩ¦t! ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƻǊǘǊŀƛǘΣ 

ce qui représenterait une lacune dans le contenu de celui-ŎƛΦ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƻƴ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘ ƭŀ 

qualité des sols et le potentiel agricole des terres de la Haute-Gatineau, malgré sa nordicité et le 

fait que certaines parties de la zone agricole ne sont pas cultivables.  

 

2.3.2 Préoccupations soulevées par le milieu 
 

Lors des soirées de consultations, de nombreuses 

préoccupations ont été soulevées par les 

participants aux échanges (49,7 % des 

interventions). En plus large proportion, la 

rentabilité des entreprises agricoles et des 

productions est un des thèmes qui a été le plus 

souvent abordé par les participants (15,2 %). En 

effet, celle-ci arrive au premier rang des 

ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǊŞǇŞǘŞŜǎΦ [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǎΩƛƴǉǳƛŝǘŜƴǘ 

du coût des intrants de plus en plus élevé et des prix souvent à la baisse ou sous la marge de 

profiǘΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǎƛǎǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ōƻǳŎƭŜǊ ƭŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ 

ƳƻƛǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǇƛƴƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƳƛǘƛƎŞŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛǘǎ ŘΩǳƴŜ 

entreprise agricole de petite taille.  

Tout juste derrière en importance, la mise en marché, les législations, la diversification et 

ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ 

les produits issus de la Vallée-de-la-DŀǘƛƴŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ de 

ƭŀ aw/Σ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǘƻǳŎƘŜǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘΩhǘǘŀǿŀΦ  

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǎǎƻǳǇƭƛǊ ƭŜǎ 

règles de construction en zone agricole dans des secteurs où le potentiel de culture est presque 

ƴǳƭΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŝǾŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩȅ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ƭΩ!¢v ό!ƎǊƛ-traçabilité 

Québec) sont remises en question. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ mentionnent le peu de temps dont ils disposent pour effectuer la mise 

Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞΣ Ƴŀƛǎ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ǎƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ [ΩŀŎƘŀǘ ƭƻŎŀƭ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŜƭŜǾŞΦ  

Globalement, plusieurs participants soutiennent que la diversification agricole représente la clé 

du développement en agriculture et que cela doit passer, par exemple, par la création de 
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ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƴƛŎƘŜΣ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ нe et la 3e transformation des produits 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇosage.  

La relève demeure une source de réflexion importante pour bon nombre de gens. « [ΩŀƛŘŜ Ŝǎǘ 

faible et la relève difficile à établir », mentionne-t-on. On insiste aussi sur le fait de sensibiliser la 

population à ce sujet. 

Enfin, certaines préoccupations dont la valorisation de la forêt, le manque de ressources 

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ /¦a!ύ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ǉǳΩŀ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 

travailleurs ont Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎΦ ¦ƴ ŘŜǊƴƛŜǊ Ǉƻƛƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊΣ ǎǳǊǘƻǳǘ Řŀƴǎ 

le secteur sud de la MRC Υ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎǇŞŎǳƭŀǘƛƻƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ 

sont vécues par certains agriculteurs. 

 

2.3.3 Demandes du milieu 
 

Avec un pourcentage de 45,5 % des interventions, les 

demandes du milieu ont, dans une forte proportion, 

monopolisé les échanges lors des trois soirées de 

consultations publiques. Majoritairement, il en 

découle une forte proportion de demandes ou de 

souhaits en lien avec les législations (17,6 %) - à 

ajouter, supprimer ou modifier -, en lien avec la mise 

en marché (15,2 %) et en lien avec ce qui touche à la 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ όмсΣп %). 

Au plan des lois, les demandes ne sont pas loin des préoccupations énoncées plus haut. En effet, 

certains souhaitent que les lois soient modifiées afin de « permettre la construction ou le 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊe »Σ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ǉǳΩ« on a suffisamment de zones blanches ». Le système de stabilisation des prix est 

ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ŝǘ ŀǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ǘŀȄŜǎ 

ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΦ 5Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƻnt aussi fait surface durant les échanges. 

Selon les gens consultés, il faudrait développer les marchés de proximité et « ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŀŎƘŀǘ 

local en perçant le marché des épiceries »Σ ǎΩƻǳǾǊƛǊ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘΩhǘǘŀǿŀΦ hƴ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre de système de mise en marché, car « les agriculteurs ne peuvent le faire 

seuls », et on vise des mesures à long terme. 

Enfin, les préoccupations ont précédé leurs demandes, il a donc été soulevé à maintes reprises 

que la diversification passe par la transformation de nos produits et, pour ce faire, des 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŀǳȄ 

ŞŎƘŀƴƎŜǎΦ hƴ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 
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presque vierƎŜ ŘŜ ƴƻǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ǎŜ ǘƻǳǊƴŜǊ ǾŜǊǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 

produits de niche. 

[ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ƧŜǳƴŜǎΣ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ ƭƻǊǎ 

ŘŜǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ŝǎǘ ǎǳƎƎŞǊŞŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

conférences portant sur des histoires à succès pourrait être une mesure inspirante. 

 

2.4 Quelques statistiques 
 

Tableau 12: Synthèse des présences et de la participation lors des consultations 

Types de données recueillies Secteur Résultat 

Nombre de personnes présentes par secteur Nord 48 

Centre 51 

 Sud 70 

Nombre de producteurs présents par secteur Nord 16 

Centre 25 

 Sud 24* 

Représentativité des municipalités 

όŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎύ Ł ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ 

consultations 

Tous 10/17 ou 59 % 

Nombre de citoyens présents par secteur Nord 7 

 Centre 10 

 Sud 19* 

bƻƳōǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ Nord 3 

Centre 6 

 Sud 1* 

tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ όǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ 

différents) 

Nord 34 % 

Centre 33 % 

 Sud 50 %*(évaluation) 

Pourcentage de participation globale sur les 

159 producteurs enregistrés au MAPAQ 

Tous 65/159 ou 41 %** 

*Secteur Sud : environ le 2/3 des personnes présentes ont signé le registre. Le nombre total de 

personnes présentes est connu, mais il manque des données. Les gens ne se sont pas nommé lors des 

interventions. 

** Certains participants ont inscrit le titre de « producteur » au registre des présences, mais ne sont pas 

nécessairement enregistrés comme tel au MAPAQ. Certains producteurs ont ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ 

ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƭƛōǊŜΦ 
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3.1 Formation des équipes et activités 
 

tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ t5½!Σ ƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ partie 

des personnes intéressées, soit les producteurs, les élus et les citoyens dans le processus. Pour 

ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩȅ ŀƭƭŜǊ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎΦ 5Ŝǎ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŞǉǳƛǇŜ ƻƴǘ 

été nommés. Ces derniers sont tous des producteurs qui sont administrateurs du syndicat local 

ŘŜ ƭΩ¦t!Φ /ƘŀǉǳŜ ŞǉǳƛǇŜ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ǳƴ ǘƘŝƳŜ ǎƻǳƭŜǾŞ ƭƻǊǎ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 

portrait de la zone agricole qui sont Υ ƭŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ǊŜƭŝǾŜΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩƘǳƳŀƛn en agriculture, la mise en marché, les ressources financières, humaines et 

ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴΣ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǇŞŎǳƭŀǘƛƻƴΦ 5ŜǳȄ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 

ǎƻǳƭŜǾŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜs, mais les 

différents énoncés ont été discutés dans les équipes formées. Ces thématiques sont : la 

valorisation de la forêt et le portrait de la zone. 

/ƘŀǉǳŜ ŞǉǳƛǇŜ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǘŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘƘŝƳŜ ǇƻǳǊ Ŝƴ ǇƻǎŜǊ ƭŜ 

diagnostic qui se définit comme suit : 

¶ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŀƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǳǎŜ όƭΩƻǊƛƎƛƴŜύ ŘΩǳƴŜ 

ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜΣ ŘΩǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ł 

travers les signes observables. 

¶ Évaluation des points forts, des points faibles, des contraintes et des  opportunités des 

entreprises agricoles et du territoire. 

Chaque capitaine avait la responsabilité de former son équipe. Toutefois, certaines contraintes 

ŘŜǾŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ LŘŞŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тр % de 

ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŎƘƻƛǎƛǎ ǇƻǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-

Gatineau. Chaque secteur (nord, centre et sud) ainsi que chaque production (laitière, bovine, 

fruitière, maraîchère, acéricole) devait être représentée pour un minimum de 6 personnes, 

ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜΦ [ΩŀǳǘǊŜ нр ҈ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Şǘŀƛǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ Şƭǳ ƳŜƳōǊŜ Řǳ //!Σ ŘΩǳƴ 

ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƛǘƻȅŜƴΦ 

Ensuite, chaque équipe a participé à des activités. Celles-ci devaient être en lien avec les 

ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƴƻƴŎŞǎ ƴƻǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎƻƛǊŞŜǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł 

ƭΩŀƴƴexe 28 du document Synthèse des consultations publiques sur le portrait de la zone 

agricole. Ces activités ont été organisées par le capitaine de chaque équipe et le consultant B, 

Chantal Leduc, agronome. 

±ƻƛŎƛ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ : 

¶ Forums, tables rondes (doivent être conçus pour favoriser la discussion entre les 

ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜύ ; 

¶ ±ƛǎƛǘŜǎΣ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎƛŜǊǎΧ ¢ƻǳƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǇƻǎŜǊ ƭe diagnostic ; 

¶ Rapports. 
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Le tableau 13 présente les membres des équipes et des activités qui ont eu lieu dans les mois de 

février et mars 2015. 

Tableau 13: Formation des équipes et activités 

Thèmes Capitaines Équipes Activités 

Rentabilité Stanley Christensen Greg Kelly 

Linda Larocque 

aƻǊǊƛǎ hΩ/ƻƴƴƻǊ 

Lyne Lecavalier 

Marc Gagnon 

Table ronde  

Conférence  

Rapport 

Relève Adrien Côté Jacques Paquette  

Renaud St-Amour 

Bernard Cayen  

Table ronde 

Rapport 

Diversification et 

innovation 

Pierre Côté Jérôme Aumond 

Francyne Major 

Michel Merleau 

Julien Merleau 

Caroline Lapointe 

Éric Bélanger 

Marcel Bédard 

Richard Patry 

Dominique Bhérer 

Johanne Bonenfant 

Brunch-causerie et 

visite 

Brunch-causerie et 

rapport 

Formation Rock Lapointe Denise Lapointe 

David Aumond 

Carole Lafontaine 

Ronald Bernatchez 

Jérémy Charbonneau 

Nicole Lacroix 

Hervé Aubé 

Claire Lapointe 

Table ronde 

Rapport 

[ΩƘǳƳŀƛƴ Ŝƴ 

agriculture 

Andréa Roy André Carle 

Céline Tremblay 

Charles Sirois  

Table ronde 

Conférence  

Rapport 

Mise en marché Normand Garneau Céline Tremblay 

Réjean Major 

Jean Giasson 

Steve Gorman 

Pierre Côté 

Table ronde 

Conférence 

Rapport  
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Ressources 

financières, 

humaines et 

matérielles 

Daniel Patry Carlos Baez 

Dominic Bénard  

Robert Régimbald 

Andréa Roy 

Table ronde 

Rapport 

Législation, 

pression de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

spéculation 

Denis Côté Guillaume Charest-Hallée 

Claire Lapointe 

Claude Beaudoin 

Table ronde 

Rapport 

Forêt privée Mario Couture Denis Côté 

Raymond Johnson 

Table ronde et 

rapport 

Autre  Johanne Mayer Diagnostic 

personnel envoyé 

par courriel 

 

/Ŝ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀ 

été grandement appréciée. Quant à lui, le rapport a été fait par le capitaine de chaque équipe et 

Chantal Leduc. 
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3.2 Résultats des activités 
 

Lors de chaque activité, les interventions de chacun des membres ont été notées. La 

participation de tous les membres était très importante et a été prise en considération lors du 

diagnostic. Un rapport pour chaque équipe fait partie du diagnostic. 

Toutes les interventions se retrouvent aux annexes 29 à 38. 

 

3.2.1 Rentabilité 
 

{ǘŀƴƭŜȅ /ƘǊƛǎǘŜƴǎŜƴΣ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŀ ŦƻǊƳŞ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜ с ƳŜƳōǊŜǎΦ 

/Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎǊƻƛŜƴǘ Ŝƴ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩagriculture 

rentable. 

tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŞǉǳƛǇŜΣ ǘǊƻƛǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳΦ [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǘŀōƭŜ ǊƻƴŘŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ 

му ŦŞǾǊƛŜǊΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞΦ [ŀ 

deuxième activité fut une conférence donnée par M. Luc De Grâce, agronome. Il a travaillé 

ŘǳǊŀƴǘ мс ŀƴǎ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜǎ tşŎƘŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ vǳŞōŜŎ 

όa!t!vύ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀƎǊƻƴƻƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 

cultures, puis 10 ans en tant que conseiller en financement au sein de La Financière Agricole du 

Québec et finalement 5 ans en tant que directeur régional à la Financière agricole du Québec. Il 

a quitté la fonction publique l'automne dernier et prépare une nouvelle carrière à titre de 

conseiller en gestion agricole. Le titre de la conférence était : La gestion et la rentabilité des 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭΩǳƴ ƴŜ Ǿŀ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ ƭΩŀǳǘǊŜ. Lors de sa présentation, M. De Grâce nous a 

ǇŀǊƭŞ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŜ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ et de se connaître, des aspects 

ǇǊƛƳƻǊŘƛŀǳȄ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǊŜƴǘŀōƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ 

essentielle et doit être faite ǇƻǳǊ ǎƻƛ Ŝǘ ƴƻƴ şǘǊŜ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀǾƻƛǊ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ Ře bien déterminer ses objectifs et de ne pas les perdre de vue, 

ŘŜ ǎŜ ŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ {ǳƛǘŜ Ł ŎŜǎ 

activités, un diagnostic a été posé. La troisième activité est le rapport. 
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Tableau 14: Diagnostic de l'équipe de la rentabilité 

  Thèmes Commentaires 
F

o
rc

e
s 

Objectifs ¶ {ŀƴǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƭŜ veulent vraiment vont y 

ŀǊǊƛǾŜǊ Ł Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎΦ 
 

Gestion ¶ Nos attentes par rapport à la rentabilité ont changées;  

¶ Il ne faut pas oublier que tous les avantages qui ne sont pas comptés ont 

de la valeur (ex. : camion de ferme, maison, viande, utilisation de la terre 

pour la chasse, etc.). 

F
a
ib

le
s
s
e
s 

Information ¶ Les mauvaises cultures sur les mauvais sols ne sont pas rentables. Il faut 

ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ŘŜ 

bons rendements; 

¶ {Ŝ ƭŀƴŎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

coûts de production ne peut pas être rentable. 
 

Coût de 

production 

¶ Il faut connaître son coût de production pour être rentable et il doit être 

compétitif; 

¶ Pour couper dans les frais et avoir un coût de production compétitif, il 

faut connaître son coût de production. 
 

Objectifs ¶ Pour être rentable, il faut être en agriculture pour les bonnes raisons, se 

fixer des objectifs et agir en conséquence. 
 

Attitude ¶ ¦ƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ŀǘǘƛǘǳŘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴǳƛǘ Ł ƭŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ferme. 
 

Gestion ¶ /ŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŘƛǊƛƎŜƴǘ ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ 

« business » sont plus rentables et ont plus de relève; 

¶ Pour réussir, ça prend des entrepreneurs, des gestionnaires; 

¶ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ 

ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƴƻƴ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀǾƻƛǊ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 

O
p
p
o
rt

u
n
it
é

s 

Information ¶ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǾƛǾǊŜ ǎǳǊ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǉǳƛ 

ƭƛƳƛǘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ; 

¶ Il y a des documents disponibles pour démontrer les profits possibles pour 

chaque production. 

C
o
n
tr

a
in

te
s Mise en 

marché 

¶ La mise en marché est problématique pour la rentabilité des entreprises;  

¶ Il faut se démarquer des autres producteurs; 

¶ Il faut rejoindre Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŞƭŀǊƎƛǊ ƴƻǘǊŜ ƳŀǊŎƘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ 

Ottawa. 
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/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ 

optimiste vis-à-vis la rentabilité des entreprises agricoles.  

[ŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŦƻǊƳŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ 

Le revenu brut moyen des 159 entreprises agricoles de la Vallée-de-la-Gatineau est de 76 491 $. 

Cependant, 59 % des entreprises, soit 94, sont de petite taille ŎΩŜǎǘ-à-dire qui ont un revenu 

inférieur à 50 000 $. Le revenu moyen pour ces 94 entreprises est de 19 163 $. 

tƻǳǊ ǊŞǳǎǎƛǊ Ł şǘǊŜ ǊŜƴǘŀōƭŜΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ avant de démarrer une production : 

des types de sol, de la température, des superficies et des prix de vente. Bien que nous soyons 

ǳƴŜ aw/ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ Řǳ {ǳŘ ŀǳ bƻǊŘΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜs et agronomiques 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƻƴǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƴǘŀōƭŜǎ 

avec les bonnes informatiƻƴǎΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ {ƛ ƴƻǳǎ ǇǊŜƴƻƴǎ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘŜ 

température requise nous retrouvons le maïs, le soya, le canola puis les céréales. Tous ces 

éléments devraient şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ 

pas toujours fait. Pour informer les gens sur ces différents aspects, il est essentiel de contacter 

une personne de référence. 

Le coût de production est un élément qui revient à quelques reprises dans le diagnostic. Il faut 

connaître son coût de production pour être compétitif au niveau des frais d'exploitation. Par 

ŎƻƴǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǎŜ ŎƻƳǇŀǊŜǊΣ ŎŀǊ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

différentes productions faites dans la région.  

La gestion, autre point souvent soulevé lors de la table ronde et qui était le sujet de la 

conférence. Les producteurs doivent être de bons gestionnaires et avoir le sens des affaires 

pour réussir. Des agriculteurs bien formés sont souvent de meilleurs gestionnaires et réussissent 

mieux. 

Le seul point plus négatif ressorti pour la rentabilité est la mise en marché. La mise en marché 

Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ŝǘ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎŜ ŘŞƳŀǊǉǳŜǊ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛon 

pour avoir un bon prix. 

 

3.2.2 Relève 
 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŝǾŜ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊƳŞŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜ !ŘǊƛŜƴ /ƾǘŞΦ 5ŜǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ, soit 

une table ronde le 30 janvier 2015 et le rapport présenté dans le tableau 15 qui suit, le 31 mars. 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ ǘƘŝƳŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳes lors de la table ronde. 

  



62 

 

Tableau 15Υ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŝǾŜ 

  Thèmes Commentaires 
F

o
rc

e
s 

Passion ¶ [Ŝǎ ƧŜǳƴŜǎ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ en agriculture sont des gens 

passionnés et veulent y rester. 

Production laitière ¶ La Vallée-de-la-DŀǘƛƴŜŀǳ Ŝǎǘ ƭŀ aw/ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ƻǴ ƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ƭŜ 

plus de relève en production laitière en 2011. 

F
a
ib

le
s
s
e
s 

Vision ¶ Agriculture souvent perçue non rentable par les jeunes. 

Rentabilité ¶ [ŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŧƻƴǘ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ǊŜƴǘŀōƭŜǎ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝǘ ƭŀ 

relève difficiles. 

Zonage ¶ Méconnaissance des lois de la part des jeunes. 

Formation ¶ Il manque de formation dans la région. 

Ressources ¶ Lƭ ȅ ŀ Řǳ ŘŞŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ;  

¶ Il manque de soutien et les jeunes ne savent pas où se diriger. 

Implication ¶ [Ŝǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŝǾŜ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŜǳ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 

pour exprimer leur point de vue. 

O
p
p
o
rt

u
n
it
é

s 

Relève non-

apparentée 

¶ Lƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƴƻƴ ƛǎǎǳǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ǎΩȅ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜƴǘ; 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ 

ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧƛƭǎ ƻǳ ŦƛƭƭŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ 

Prime à 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

¶ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻǴ ƭŀ 

relève peut bénéficier de primes facilement disponibles pour le 

ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ƻǳ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Disponibilité des 

terres 

¶ Il y a beaucoup de terres non exploitées et disponibles pour la 

relève. 

Prix des terres ¶ Prix des terres faible en comparaison des autres régions du 

Québec. 

C
o
n
tr

a
in

te
s 

Contingentement ¶ Non-disponibilité du quota pour le démarrage de productions 

contingentées; 

¶ Il y a peu de fermes dans des productions contingentées plus 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ƭŀ ǊŜƭŝǾŜ Ł ŎŀǳǎŜ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ ŀǎǎǳǊŞΦ 

Nombre 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

¶ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ 

la relève. 

Densité de 

population 

¶ Mise en marché des produits agricoles plus difficile et peut 

décourager la relève. 

Qualité des terres ¶ Terres moins bien entretenues et demandent beaucoup de temps 

Ŝǘ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ Ł ƭŜǳǊ ǇƭŜƛƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΦ 
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9ƴ нлмпΣ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ de la MRC est de 54 ans. Parmi 

les actionnaires, 14 ҈ ƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ пл ŀƴǎ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŝǾŜΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŜ ŘŜ пл Ł 

60 ans quŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜs avec 56 %. Des 159 

entreprises sur le territoire, seulement 16 prévoient avoir de la relève. 

La principale limite à la relève dans la région est la rentabilité des entreprises agricoles. Les 

entreprises non rentables et la vision de non-rentabilité des entreprises nuisent à la volonté des 

ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊiculture. La rentabilité est aussi limitative pour le transfert de la ferme. 

[ƻǊǎ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŝǾŜΣ ƭŀ ŦŜǊƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎŜȊ ƎǊŀƴŘŜ ǇƻǳǊ 

ŦŀƛǊŜ ǾƛǾǊŜ ŘŜǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ǎƛƴƻƴ ƛƭ ȅ ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ plus de la ferme. La 

rentabilité est aussi compromise à cause de la faible densité de population. Les consommateurs 

peu nombreux rendent la mise en marché des produits locaux difficile et peut décourager la 

relève. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŞǉǳƛǇŜΣ ƭŀ ǊŜƭŝǾŜ Ŝǎǘ ǇŜǳǘ-être Ƴƻƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ 

ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ŦŜǊƳŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘƛƴƎŜƴǘŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŎƻƴǘƛƴƎŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-

ŘƛǊŜΣ ƭŀƛǘƛŝǊŜΣ ŀŎŞǊƛŎƻƭŜΣ ŘŜ ǇƻǳƭŜǘΣ ŘΩǆǳŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƴŘƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀƛŜƴǘ ƭŀ ǊŜƭŝǾŜ 

ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ moins de risques pour le revenu, ce qui revient à la rentabilité des fermes. 

[ΩǳƴŜ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ est le prix des terres qui revient à plusieurs reprises pour 

les différents thèmes. En effet, en 2014 la valeur moyenne des terres agricoles au Québec était 

de 12 113 ϷκƘŀ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŜƴ hǳǘaouais la moyenne était de 4 029 $/ha. Également, avec les 

évaluations foncières, on constate que le prix des terres est plus élevé au sud de la MRC et 

diminue en allant vers le secteur nord. Cela est un grand avantage pour la relève qui veut 

ǎΩŞǘŀōƭƛǊΦ  

La formation est essentielle ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŝǾŜ. La formation va permettre à la 

prochaine génération de vivre de la terre, à bien vivre de la terre. 

 

3.2.3 Diversification et innovation 
 

LΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊƳŞŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜ tƛŜǊǊŜ /ƾǘŞΦ ¦ƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ 

ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ 30. 

Une première rencontre a eu lieu sous forme de brunch-causerie le 25 janvier 2015. Durant 

cette rencontre, des échanges ont eu lieu en lien avec le thème, soit la diversification et 

ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜ /ƾǘŞΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀƛǘ ŘŜ chèvres. 

Une deuxième rencontre ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ мр ŦŞǾǊƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘΤ ŎΩŜǎǘ-à-dire poser 

le diagnostic suite aux réflexions de chacun après la première rencontre. Le tableau 16 montre 

ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ  
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Tableau 16Υ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 

  Thèmes Commentaires 
F

o
rc

e
s 

Sol et eau ¶ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όǇƘƻǎǇƘƻǊŜΣ ŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ 

diversité des types de sols permettent une grande diversification. 

Projet ¶ La diversification de la région a commencé en 2007 avec le projet 

de diversification avec le CLD et le MAPAQ. 

F
a
ib

le
s
s
e
s 

Mise en marché ¶ Peu de mise en marché possible dans les grandes chaînes 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ; 

¶ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƴƛŎƘŜΦ 

Consommateurs ¶ Les jeunes sont les consommateurs de demain et ne sont pas 

sensibilisés à la production des aliments. 

Protection des sols 

arables 

¶ Des terres avec des sols de bonne qualité sont subventionnées 

ǇƻǳǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 

Drainage ¶ Certains sols avec un mauvais drainage limitent la diversification 

des cultures. 

O
p
p
o
rt

u
n
it
é

s 

Sous-utilisation des 

terres 

¶ Il y a beaucoup de terres disponibles pour la location; 

¶ La grande disponibilité des terres permet la diversification de la 

région; 

¶ Les terres sans intrants depuis plusieurs années faciliteraient la 

conversion vers les productions biologiques. 

C
o
n
tr

a
in

te
s 

Mise en marché ¶ La vente à la ferme est compliquée et demande des permis. 

Personnes 

ressources 

¶ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ dans la région et nous avons 

besoin de personnes à qui se référer; 

¶ Lƭ ƴŜ ǊŜǎǘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ ŀƎǊƻƴƻƳŜ ŀǳ a!t!v; 

 ¶ [ŀ aw/ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘŞŘƛée Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

Banque de terres ¶ Le nombre de producteurs est faible pour les superficies;  

¶ bƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ ŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ƎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ 

exploiter et diversifier le territoire agricole. 

Érablières ¶ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀŎŞǊƛŎƻƭŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǉǳƻǘŀ 

disponible pour les exploiter. 

Usages 

complémentaires 

¶ Les usages complémentaires, pour permettre un revenu 

supplémentaire, ne sont pas permis en zone agricole. 

Bois ¶ Le bois est une diversification naturelle, mais il y a du gaspillage et 

nous ne pouvons le vendre à sa juste valeur. 
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bƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΣ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ Ł ƭŀ 

diversification est la mise en marché. La mise en marché a été soulevée à plusieurs reprises 

comme nous pouvons le constater dans le tableau précédent. La mise en marché est difficile à 

ŦŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ƴΩƛƴŎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ 

ŎŀǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǎǘ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ rentabilité des entreprises. 

La deuxième préoccupation est ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻn aux consommateurs. Nous sommes dans une 

ǊŞƎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƴŜ ǎŀǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻǴ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƳŀƴƎŜƴǘΦ [ΩŞŎƻƭŜ 

Ŝǎǘ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ƻǴ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀōƻǊŘŞŜΦ 

Les usages complémentaires ont aussi été grandement discutés. Que ce soit une école 

ŞǉǳŜǎǘǊŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ǊƻƴŘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ 

ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ Ł ƭŀ ǘŜǊǊŜ ǎŀƴǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

rentabilité des entreprises. Le ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 

ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǳǊs sources de revenus potentiels 

sur leurs terres. 

Dans les opportunités, la sous-utilisation des terres est perçue comme un grand avantage. 

Présentement, il y a 3 producteurs biologiques dans la région, mais plusieurs terres sont sans 

intrants depuis plusieurs années. Au Québec, les produits biologiques sont très en demande, 

donc ce serait une avenue à considérer. 

Le mauvais drainage a été identifié comme étant une faiblesse à la diversification. Par contre, 

ŎŜƭŀ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ł ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ tel que mentionné dans le portrait, seulement 

16 % des terres de la zone agricole ont un drainage de mauvais à très mauvais. 

Toutes les autres interventions sont jugées importantes, mais nous avons passé moins de temps 

à en discuter lors des rencontres. 

  

3.2.4 Formation 
 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ф ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ Řƻƴǘ wƻŎƪ [ŀǇƻƛƴǘŜΣ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜΦ 5ŜǳȄ 

activités ont eu lieu, une table ronde qui a permis par la suite de faire le diagnostic suivant. 

Tableau 17: Diagnostic de l'équipe de la formation 

  Thèmes Commentaires 

F
o
rc

e
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Relève ¶ Les jeunes qui se sont établis dans la région ont suivi une 

formation agricole. 

Information ¶ tŀǊ ƭΩ¦t!Σ !ƴŘǊŞŀ wƻȅ ŀ ǎǳƛǾƛ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊ 

pour informer la population sur le milieu agricole. 
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Information ¶ Les jeunes et la population en général ne sont pas informés sur 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ;  

¶ Des visites à la ferme devraient être faites pour que les gens 

ǎŀŎƘŜƴǘ ŘΩƻǴ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƳŀƴƎŜƴǘ;  

¶ 9ƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ǿŀ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎΦ 

Formation ¶ [ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŜƴŘΣ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜ 

pour le producteur et le consommateur; 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŀǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

considérée. 

Consommateurs ¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ƭƻŎŀƭΦ 

Entraide ¶ Les CUMA et les CUMO sont peu utilisées dans la région; 

¶ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƳŜƴǘƻǊŀǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 

jeunes. 
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Formation 
¶ [ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ œŀ ǎΩŜǎǘ 

ŘŞƧŁ ŦŀƛǘΣ Ƴŀƛǎ œŀ ǇǊŜƴŘ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 
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Services ¶ Il y a de moins en moins de services offerts par le MAPAQ;  

¶ Il y a des services-conseils payants, mais ils ne sont pas assez 

connus dans la région;  

¶ Les services sont plus difficilement accessibles. 

Formation 

continue 

¶ La technologie évolue et change ŎƻƴǘƛƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩƻǴ 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ; 

¶ [ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǎŜ ŘƻƴƴŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ 

ŜƳǇşŎƘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩȅ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ; 

¶ La formation continue est importante pour les jeunes retraités et 

ceux qui Ŧƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ǉǳƛ 

utilisent du territoire sans avoir de formation agricole. 

Formation ¶ Pour des études techniques ou universitaires en agriculture, les 

jeunes ŘƻƛǾŜƴǘ ŀƭƭŜǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘƛǎǇŜƴŘƛŜǳȄΦ 

Entraide ¶ Il y a moins de producteurs et la distance entre chacun est de plus 

Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜΦ [ΩŜƴǘǊŀƛŘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ;  

¶ [Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŜƳǇşŎƘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŀƛŘŜ ŜƴǘǊŜ 

producteurs. 
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¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ǘƻǳǘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘŀƛǘ ǇƻǳǊ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǎǘ 

ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩǳƴŜ ǊŜƭŝǾŜ ōƛŜƴ ŦƻǊƳŞŜ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƘŀƴŎŜǎ ŘŜ 

réussir.  

Trois types de formations ont principalement été mentionnés pendant la table ronde. La 

première est la ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜs pour le consommateur tout comme 

ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ƎŜƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞǎ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ 

acheter localement et connaître la réalité des producteurs, ce qui est déficient dans la région. La 

deuxième est la formation donnée par les conseillers de la région. Les services techniques 

offerts gratuitement par le MAPAQ auparavant étaient grandement appréciés et essentiels pour 

les producteurs. Puisque les services sont payants par le biais du Réseau Agriconseils ou autre, 

ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ŦŀŎƛƭŜ. La troisième est la formation continueΦ [ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 

la Vallée-de-la-Gatineau est de 54 ans et les technologies et les informations évoluent 

continuellement. Pour avoir accès à cette formation, les producteurs doivent sortir de la région 

ŎŜ ǉǳƛ ƭŜǳǊ Ŧŀƛǘ ǇŜǊŘǊŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ŀǳȄ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ 

Collectif régional en formation agricole ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

domaines (animal, végétal, forestier, transformation), mais très peu ont été offertes dans la 

Vallée-de-la-Gatineau.  

En Outaouais, de la formation agricole est disponible au Collège Héritage et au Centre de 

formation professionnelle de la Vallée-de-la-Gatineau sur demande. Dans les Laurentides, les 

offres de formations agricoles et en foresterie sont plus variées et sont offertes par le Centre de 

formation agricole de Mirabel, le Collège Lionel-Groulx et le Centre de formation professionnelle 

de Mont-Laurier.  
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3.2.5 Lôhumain en agriculture 
 

tƻǳǊ ƭΩƘǳƳŀƛƴ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊƳŞŜ ǇŀǊ !ƴŘǊŞŀ 

Roy. Cette équipe a participé à trois activités. La première étant une table ronde comme les 

équipes précédentes. La deuxième activité a été une conférence donnée par madame Maria 

Labrecque-Duchesneau. Madame Labrecque-Duchesneau, intervenante psychosociale, qui 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŦŜǊƳŜǎΣ ŀ Ŝǳ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ 

un organisme capable de leur venir en aide sur le plan psychosocial et a formé un organisme à 

vocation sociale en 2001 qui se nomme « Au ŎǆǳǊ des Familles Agricoles ». De tout temps, le 

stress fait partie de la vie des familles agricoles. Cela se comprend : elles sont à la merci de 

nombreux facteurs impondérables. Il suffit de penser à la température, aux fluctuations des prix 

du marché, aux épisodes de maladies des troupeaux, aux difficultés financières, au manque de 

relève, à la rareté de la main-ŘΩǆǳǾǊŜ ou autres situations qui surviennent sur la ferme pour 

comprendre que, pour ces travailleurs, la meilleure façon de tirer leur épingle du jeu est 

ŘΩŀǇǇǊŜƴŘǊŜ Ł ƎŞǊŜǊ ƭŜǳǊ ǎǘǊŜǎǎΦ {ŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ǘƛǘǊŜ : Une vie de devoirs et de leçons.  

{ǳƛǘŜ Ł ŎŜǎ н ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ ŞǘŞ ǇƻǎŞΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǘƘŝƳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƘǳƳŀƛƴ Ŝƴ 

agriculture sont énumérés dans le tableau 18 et classés selon les forces, faiblesses, opportunités 

et contraintes. 
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Tableau 18Υ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭΩƘǳƳŀƛƴ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

  Thèmes Commentaires 
F
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Passion ¶ 5Ŝǎ ƎŜƴǎ ǇŀǎǎƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ Ŝǘ ǾŜǳƭŜƴǘ Ŝƴ ǾƛǾǊŜΦ 

Production 

biologique 

¶ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ 

ŎƻƴǘŜƴǘǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ 

Milieu de vie ¶ Beau milieu de vie agréable à travailler. 
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Perceptions ¶ [Ŝǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ ǳƴŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ŘΩŜǳȄ-

mêmes. 

Consommateurs ¶ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴŜ ǎŀǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻǴ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƳŀƴƎŜƴǘ; 

¶ Lƭǎ ƳŀƴǉǳŜƴǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΦ  

Entraide ¶ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ entre les agriculteurs. 

Aide ¶ Les agriculteurs ont besoin de nombreuses connaissances et de la 

ŘŞōǊƻǳƛƭƭŀǊŘƛǎŜΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 

Relève ¶ [ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞ Ŝǘ ƛƭ ȅ ŀ ǇŜǳ ŘŜ ǊŜƭŝǾe; 

¶ Les terres abandonnées ne sont pas entretenues. 

Entrepreneuriat ¶ Les fermes doivent être gérées comme des entreprises et les 

ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

pas à toutes les entreprises. 
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CUMA/CUMO ¶ Elles existent et ont leurs avantages et leurs inconvénients.  

Innovation 
¶ Les producteurs doivent innover et offrir des produits différents 

pour sortir du lot. 
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Travailleurs 

acharnés 

¶ Personnes qui font de longues heures de travail et qui ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ 

ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 

Perception ¶ La population ne venant pas du monde agricole considère que les 

ǇǊƛȄ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ōŀǎ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ƳŞǘƛŜǊ ǘǊŝǎ ŜȄƛƎŜŀƴǘΦ 

Mise en marché ¶ Les agriculteurs sont en compétition avec les grandes chaînes 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

Endettement ¶ Pour démarrer, ça demande de gros investissements. 

CUMA/CUMO ¶ Les agriculteurs sont souvent trop individualistes pour les utiliser. 

 

Comme nous pouvons le constater avec le tableau 18, la perception que les producteurs ont 

ŘΩŜǳȄ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Ǿƛǎ-à-vis des producteurs est plutôt négative. Les 

agriculteurs et la population en général auraient avantage à valoriser plus la profession 
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ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ tƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ de la continuité en agriculture et de la relève, il est important de 

travailler sur ces points. La détresse psychologique chez les producteurs agricoles est beaucoup 

plus courante que nous pourrions le croire. 50,9 % des agriculteurs se classent dans la catégorie 

élevée de détresse psychologique comparativement à 20,1 % dans la population générale. 5,7 % 

des producteurs agricoles affirment avoir sérieusement pensé à se suicider dans la dernière 

ŀƴƴŞŜΦ [ŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƴƻǳǎ ŀ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊces disponibles au Québec pour 

ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƛŘŜΦ  

Pour mieux réussir sur le plan ƘǳƳŀƛƴΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƴƻǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭŀ ǊŜƭŝǾŜ 

et les intervenants. 

 

3.2.6 Mise en marché 
 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊƳŞŜ par son capitaine Normand Garneau. Trois activités 

ont eu lieu. La première est une table ronde qui a eu lieu le 10 février 2015. La seconde activité 

Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ aΦ Charles Séguin, agent de commercialisation à la Table 

AgroalimentŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ό¢!hύΦ aƻƴǎƛŜǳǊ {ŞƎǳƛƴ ƴƻǳǎ ŀ ƛƴŦƻǊƳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻŦŦŜǊǘǎ 

par les agents de commercialisation, les canaux de vente possibles, les pièges à éviter et les 

différents outils collectifs à notre disposition. Suite à ces deux activités, le diagnostic a été fait 

en classant les différents éléments par forces et faiblesses de la région. 

 

Tableau 19Υ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞ 

  Thèmes Commentaires 

F
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tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩhǘǘŀǿŀ ¶ Une partie de la population est conscientisée par 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŎƘŀǘ ƭƻŎŀƭΦ 

Légumes ¶ Il y a une forte demande pour les légumes locaux et les prix sont 

ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 



71 

 

Table 

agroalimentaire de 

ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ 

¶ Ressource existante et à la disposition des producteurs pour 

aider à la mise en marché. 
F

a
ib

le
s
s
e
s 

Consommateurs ¶ [ΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƳŀƴǉǳŀƴǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜ 

ǉǳΩƛƭ ƳŀƴƎŜΦ 

Approvisionnement ¶ [ΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ Ŝǘ 

pas assez diversifié. 

Transformation ¶ Aucune infrastructure existante pour la transformation des plus 

gros producteurs de petits fruits et légumes. 

Promotion ¶ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ dans la 

Vallée-de-la-Gatineau 

Solidarité ¶ La ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŎǊƻƛǊŜ Ŝƴ ƭϥŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩƛŎƛ Ŝǘ ŀŎƘŜǘŜǊ ƭŜǎ 

ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩƛŎƛΦ 
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tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩhǘǘŀǿŀ ¶ Un des plus grands bassins de population du Canada est situé à 

1h30; 

Tourisme ¶ Une clientèle potentielle;  

¶ Possibilité de développer ƭΩŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 

Plan conjoint ¶ La mise en marché des productions qui ont un plan conjoint 

(Ex. : agneau lourd) est plus facile. 

C
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Consommateurs ¶ [Ŝ ōǳŘƎŜǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ƎǊŀƴŘ ǉǳΩŀǾŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 

consommateurs achètent tous au moindre coût sans se soucier 

de la qualité des aliments. 

Prix élevés ¶ Les prix élevés découragent les acheteurs locaux, surtout pour 

les viandes. 

Abattoir ¶ [ΩŀōŀǘǘƻƛǊ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŀōŀǘǘǊŜ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Ŝǘ ǾŜƴŘǊŜ ƭŀ 

viande localement. 

Bois ¶ Nous sommes une région forestière et les usines ne veulent pas 

payer pour le bois du secteur privé. 

Population ¶ La densité de population est faible dans la région et continue à 

diminuer. 

Industrialisation ¶ Le coût de production des grosses entreprises est moins élevé et 

ils peuvent vendre leurs produits à moindre coût. 

 

Tel que mentionné à plusieurs reprises, le ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ƛƴŦƻǊƳŞ sur son 

alimentation et est par conséquent moins porté à acheter localement. Une sensibilisation du 

consommateur est à la base de la mise en marché locale. 

/ƻƳƳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎŜ ǘƻǳǊƴŜǊ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ. 

Ottawa qui se situe à 1h30 de la Vallée-de-la-DŀǘƛƴŜŀǳ ǎΩŀǾŝǊŜ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀǾŜƴǳŜ Ł ŜȄǇƭƻǊŜǊΦ 

[Ωagrotourisme est très peu présent dans la région. Seulement 4 entreprises font de 
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ƭΩŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜΦ !ǾŜŎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ по ҈Σ ŎΩŜst un autre 

ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǾƛǎŜǊΦ 

LΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǉǳƛ ƴǳƛǎŜƴǘ 

grandement à la mise en marché. Quant aux marchés publics, il manque de diversité des 

produits Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƭŜ ǎƻƛŜƴǘ tout au long de la saison. 

Certaines productions qui ont un plan conjoint ont une mise en marché déjà organisée. Pour les 

personnes qui ne veulent pas faire de mise en marché, il y a possibilité de se tourner vers ces 

productions. Le tableau 20 présente les différentes productions sous contingentement et celles 

qui ont un plan conjoint. Il est important de savoir que tous les plans conjoints ci-dessous ont 

une gestion de leur mise en marché différente. 
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Tableau 20: Résumé des plans conjoints 

Productions contingentées Productions avec Plan conjoint 

¶ sǳŦs de consommation ¶ Bois 

¶ Volailles ¶ Bleuets (Saguenay-Lac-Saint-Jean) 

¶ Lait ¶ Légumes de transformation 

¶ sǳŦǎ ŘΩƛƴŎǳōŀǘƛƻƴ ¶ Pommes 

¶ {ƛǊƻǇ ŘΩŞǊŀōƭŜ ¶ Pommes de terre 

¶ Poulettes ¶ Chèvres 

¶ Agneaux et moutons 

 ¶ Bovins 

 ¶ Cultures commerciales 

 ¶ Lapin 

 ¶ Plants forestiers 

 ¶ Porc 

 ¶ Fraises et framboises 

 

3.2.7 Ressources financières, humaines et matérielles 
 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ ŎƻǳǾǊŀƛǘ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ŞǾŜƴǘŀƛƭ ŘŜ 

sujets. Cette équipe a participé à deux activités. Suite à la table ronde, les éléments suivants 

sont ressortis des discussions. 

Tableau 21: Diagnostic de l'équipe des ressources financières, humaines et matérielles 

  Ressources Commentaires 

F
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Financières ¶ Lƭ ȅ ŀ ǳƴ ŜƳǇƭƻȅŞ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ƭΩŞǘŞ ǇŀǊ ƭΩh5! Ł ŦŀƛōƭŜ ŎƻǶǘΦ 

Humaines ¶ Les services en mécanique agricole sont bien présents sur le 

territoire. Les concessionnaires envoient des mécaniciens au 

besoin. 
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Financières ¶ Il manque de chaux;  

¶ Les producteurs devraient être mieux informés sur les 

programmes de subventions;  

¶ [Ŝ a!t!v ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ǇǊƻŀŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ; 

¶ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ 

le drainage dans les années 1980. 

Humaines ¶ [Ŝǎ ǾŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ tƻǳǊ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ǳƴ Řŀƴǎ ƭŀ 

région, les producteurs devraient être davantage solidaires du 

service.  De plus, ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŘƛƳƛƴǳŜ dans la région ; 

¶ La main-ŘΩǆǳǾǊŜ ŦƻǊƳŞŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ǘǊƻǳǾŜǊ Ŝǘ Ł ƎŀǊŘŜǊΦ /Ŝ 

sont souvent des membres de la famille qui remplacent au 
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besoin; 

¶ Il ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ŦƻǊŦŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όŦŀǳŎƘŀƎŜΣ ǊŞŎƻƭǘŜǎΣ 

ŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜ ŦǳƳƛŜǊ Ŝǘ ŘΩƘŜǊōƛŎƛŘŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ŦƻǊŦŀƛǘ 

permettraient de diminuer les coûts; 

¶ [Ŝǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƴŜ ǎŜ ŦƛŘŞƭƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴΦ {ƛ 

ça reste comme ça, nous pouvons perdre ce service; 

¶ Le Réseau Agriconseils est méconnu, il devrait être mieux 

publicisé. 
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Humaines ¶ Lƭ ȅ ŀ ŘŞƧŁ Ŝǳ ǳƴŜ /¦ah ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƭŀƛǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŎΩŞǘŀƛǘ 

avantageux;  

¶ Il devrait avoir des programmes avec le Centre ƭƻŎŀƭ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

pour avoir des personnes formées pour travailler dans chacune 

des productions (laitière, bovine, ovine, maraîchère, fruitière, 

grandes cultures, acéricole). 

Matérielles ¶ Une banque de terres ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

producteurs et de mieux utiliser les terres disponibles; 

¶ Il y a plusieurs superficies non-exploitées; 

¶ Il faudrait des conséquences pour les gens qui ne cultivent pas 

volontairement leur terre (taxes). 
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Financières ¶ ¢ƻǳǘ ŎƻǶǘŜ ŎƘŜǊΣ Ƴŀƛǎ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ tƻǳǊ 

ƭŜǎ ŞǇƛŎŜǊƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ; 

¶ Le transport est dispendieux puisque tout est éloigné. 

Humaines ¶ Nous avons besoin de conseillers dans la région; 

¶  La diversification a évidemment apporté des besoins;  

¶ [ŀ aw/ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩƻŎŎǳǇŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ƻŦŦŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ 

MAPAQ auparavant. 

Matérielles ¶ Nous avons un grand potentiel acéricole que nous ne pouvons 

pas exploiter à cause de la non-disponibilité du quota;  

¶ Avec le grand potentiel acéricole de la région, la MRC devrait 

protéger les érablières publiques et privées pour être prête à les 

ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀ Řǳ ǉǳƻta  disponible;  

¶ Les CUMA sont difficiles à gérer, car les travaux arrivent en 

même temps pour tout le monde. 

 

5ΩŀōƻǊŘΣ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

ǊŞƎƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƻŦƛǘŞ ŘŜǎ subventions pour le drainage dans les années 

мфулΦ tƻǳǊ ŘǊŀƛƴŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴΣ ŎΩŜǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǘǊŝǎ ŘƛǎǇŜƴŘƛŜǳȄ ǎŀƴǎ ƭŜǎ 

ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎΦ tƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳƭŀƎŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƘƻǎŜΦ Lƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ 

ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǎ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƛǘŜǊΦ [ΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ports est un désavantage pour le transport des grains qui est aussi dispendieux. 
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En ce qui concerne les ressources humaines, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛΣ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞΣ ŘΩǳƴŜ faiblesse dans la 

région, tant au niveau des employés que des services. La main-ŘΩǆǳǾǊŜ formée est difficile à 

trouver. Pour les services, ils sont limités, les vétérinaires pour les gros animaux viennent de 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳrs ƴŜ ǎŜ ŦƛŘŞƭƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ qui, à long 

terme, pourrait disparaîtreΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ŦƻǊŦŀƛǘ Ŝǘ ƛƭ ȅ ŀ peu de services 

agronomiques Řŀƴǎ ƭŀ aw/Φ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜǎ qui viennent de 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ wŞǎŜŀǳ !ƎǊƛŎƻƴǎŜƛƭs, mais ce service est méconnu des producteurs. 

Deux forces ont tout de même été ǊŜƭŜǾŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎΣ ǎƻƛǘ ƭΩh5! qui met à la 

disposition des producteurs un employé à faible coût et la CUMO qui a existé pour les 

producteurs laitiers, qui fonctionnait bien et qui devrait être remise en place, mais pour toutes 

les productions. 

Finalement, pour les ressources matérielles, elles ont suscité moins de discussions. Nous avons 

ciblé quelques contraintes, dont le potentiel acéricole ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ exploité et la majorité des 

ƛƴǘǊŀƴǘǎ ǉǳƛ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǳƴ 

ōƻƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳŀŎƘƛƴŜΣ ƭŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŜƴǾƻƛŜ ǳƴ 

mécanicien pour la réparation. 

1 100 tonnes

Majeure capacité de stockage de La Vallée-de-la-Gatineau
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3.2.8 L®gislation, pression de lôurbanisation et sp®culation 
 

tƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴΣ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǇŞŎǳƭŀǘƛƻƴΣ н ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳΣ 

une table ronde et le diagnostic. Les sujets discutés lors de la table ronde se retrouvent dans le 

tableau 22. 

Tableau 22Υ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴΣ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǇŞŎǳƭŀǘƛƻƴ 

  Thèmes Commentaires 

F
o
rc

e
s 

Prix des terres ¶ Coût abordable des terres agricoles par rapport à d'autres 

régions du Québec. 

Environnement et 

salubrité 

¶ Les producteurs agricoles sont conscients et souhaitent protéger 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Urbanisation ¶ Faible pression de l'urbanisation. 

Zone agricole ¶ Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 

(LPTAA) priorise les activités agricoles en zone agricole. 

Taxation ¶ Loi sur le MAPAQ permet le remboursement d'environ 70 % des 

taxes foncières des entreprises agricoles enregistrées. 

F
a
ib

le
s
s
e
s 

Villégiature ¶ Acquisitions foncières croissantes à des fins de villégiature 

augmente la pression foncière sur la zone agricole. 

Non-résidents ¶ Loi sur l'acquisition des terres par des non-résidents n'empêche 

pas véritablement l'acquisition des terres agricoles par des non-

résidents du Québec. 

Entretien des terres ¶ Aucune loi pour contraindre les propriétaires en zone agricole à 

cultiver leur terre. 

Portrait ¶ Portrait des activités agricoles incomplet, car les données du 

MAPAQ sont limitées aux entreprises agricoles enregistrées au 

MAPAQ découlant de la loi sur le MAPAQ. 

O
p
p
o
rt

u
n
it
é

s 

Schéma 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

¶ [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 

révision priorise les activités agricoles dans les affectations 

agricoles en zone agricole. 

Taxation ¶ Loi sur la fiscalité municipale permet l'adoption d'un taux de 

taxation agricole inférieur lorsque la croissance de valeur des 

immeubles agricoles est supérieure aux immeubles assujettis au 

taux de base. 

Entretien des terres ¶ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 

municipale permettent l'adoption d'une réglementation 

MRC/municipale sur l'entretien des terres/prévention des 

friches. 
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C
o
n
tr

a
in

te
s 

Prix des terres ¶ Loi sur la fiscalité municipale précise que l'évaluation foncière 

des terres agricoles se rapproche de sa valeur marchande 

(exclusion des transactions foncières agricoles apparentées 

correspondant davantage à la valeur agronomique). 

Environnement et 

salubrité 

¶ Lois et règlements de protection de l'environnement et de 

salubrité restreignant les possibilités d'utilisation agricole des 

sols; 

¶ [ŀ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

est nuisible;  

¶ [Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩEnvironnement devrait encourager les 

producteurs plutôt que de travailler contre eux;  

¶ 5Ŝ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƛŘer les 

producteurs à se conformer à toutes les règles 

environnementales. 

 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǘǊŀƛǘ Ł ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΣ ŜƭƭŜ 

Ŝǎǘ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 

plus présente dans le secteur sud de la MRC. En 2013, ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭŀ 

CPTAQ concernait surtout le résidentiel. Au total, une superficie de 25,7 ha a été autorisée 

comparativement à 85,8 ha pour la MRC de Papineau et 83,8 ha pour la MRC de Mirabel dans 

les Laurentides. 

L'évaluation de la valeur des terres servant de référence à l'imposition des paliers de taxation 

foncière municipale est quant à elle déterminée par la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ. Les 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘϥǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ Ŝǘ ŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǳǊǎ taux de 

taxation, dont celui sur les immeubles agricoles qui est plus bas que le taux de base (résiduel). 

Le remboursement des taxes foncières et scolaires est régi par un règlement découlant de la Loi 

sur le MAPAQ. Il s'agit d'une loi provinciale avec laquelle les organisations locales et régionales 

doivent composer. Des individus, municipalités, MRC, etc. peuvent influencer l'adoption de 

modifications législatives de paliers supérieurs (provincial, fédéral, international) mais ils ne 

peuvent pas le faire par eux-mêmes. Pour avoir droit au remboursement de taxes, le 

propriétaire doit notamment être un producteur agricole au sens de la Loi sur les producteurs 

agricoles :  une personne dont la production agricole destinée à la mise en marché est d'une 

valeur annuelle supérieure à 5 000 $ et être située en zone agricole et générer un revenu brut 

ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р $/100 Ϸ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ /ΩŜǎǘΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ǉǳŜ 

le portrait des activités agricoles est incomplet. Comme les fermes ayant moins de 5 000 $ de 

revenus ne sont pas recensées, il est difficile de les inclure dans le portrait. 

La [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, le Règlement sur les exploitations agricoles, le 

Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection et la Loi sur la protection sanitaire des 

cultures ont été mentionnés comme contraignants. Toutefois, il ne faut pas oublier que nous 
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ŀǾƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ǾǊŀƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ 

мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜǎ ŦǳƳƛŜǊǎ Ŝǘ ƭƛǎƛŜǊǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Řǳ {ǳŘ ŀǳ 

bƻǊŘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭΦ /ΩŜǎǘ 

la Loi sur la salubrité des aliments qui semble la plus contraignante pour les petites entreprises. 

Comme les normes et les cahiers de charges sont les mêmes, il est plus difficile pour les petites 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΦ 

La traçabilité (ATQ) est quant à elle régie par le provincial entre autres par Le Règlement sur 

l'identification et la traçabilité de certains animaux et au fédéral par le Règlement sur la santé 

des animaux.  

En ce qui a trait au zonage (utilisations du sol autorisées dans les différentes parties du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝƴ Şǘŀōlit les normes à 

l'échelle de la MRC auxquelles doit se conformer la réglementation municipale. Le schéma 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ en cours de révision par la MRC. Le processus de révision du SAD est balisé 

par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme et son contenu doit respecter les orientations 

gouvernementales provinciales, dont celles relatives aux activités agricoles. Quand on parle de 

zonage on ne peut pas passer à côté de la Loi sur la protection du territoire et des activités 

agricoles qui a pour objectif « d'assurer la pérennité d'une base territoriale pour la pratique de 

l'agriculture et de favoriser, dans une perspective de développement durable, la protection et le 

développement des activités et des entreprises agricoles dans les zones agricoles dont il prévoit 

l'établissement ». En somme, les utilisations du sol autorisées en zone agricole doivent être 

conformes à la réglementation d'urbanisme municipale ainsi qu'à la LPTAA dont l'application 

relève de la CPTAQ.  

La LPTAA encadre aussi le morcellement des terres en zone agricole de façon à ce que les 

propriétés soient de superficies suffisantes pour pouvoir en vivre par les activités agricoles et 

forestières. 

Le tableau 23 résume les paliers décisionnels pour une partie des lois et règlements touchant à 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ 

puisque les enjeux ne semblaient pas problématiques lors des rencontres avec les différentes 

équipes. 
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Tableau 23: Lois et règlement selon leur palier décisionnel 

Lois/Règlements Fédéral Provincial MRC Municipal 

Règlement sur la santé des animaux x    

Loi sur le ministère de l'Agriculture et de 

l'Agroalimentaire 
x    

Loi sur la salubrité des aliments x    

Loi canadienne sur la protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
x    

Loi sur le ministère de l'Agriculture, des 

Pêcheries et de l'Alimentation 
 x   

Loi sur l'acquisition de terres agricoles par des 

non-résidents 
 x   

Loi sur la protection du territoire et des 

activités agricoles 
 x   

Loi sur les producteurs agricoles  x   

Règlement sur l'identification et la traçabilité 

de certains animaux 
 x   

Loi sur la protection sanitaire des cultures  x   

Loi sur la qualité de l'environnement  x   

Règlement sur les exploitations agricoles  x   

Loi sur la fiscalité municipale  x  x 

Loi sur l'évaluation foncière  x  x 

[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  x x x 
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3.3 Quelques statistiques 
 

La participation aux différentes activités a été très bonne de la part des producteurs, des élus et 

des citoyens. Au total, 53 personnes ont été membres des 8 équipes. La distribution se quantifie 

comme suit : 

 

Figure 16: Répartition des membres des équipes par catégorie 
 

Nous voulions que les producteurs soient majoritaires dans les équipes eǘ ŎΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 

produit. 64 % des participants sont des producteurs, 13 % des élus et 23 % des citoyens. 

Les trois secteurs de la MRC, Sud, Centre et Nord ont tous été représentés, mais à différentes 

proportions. Les secteurs Nord et Centre ont été surreprésentés par rapport au secteur Sud. 

Seulement 6 % des membres des équipes résidaient dans le secteur Sud tandis que pour les 

secteurs Centre et NordΣ ŎΩŞǘŀƛǘ respectivement 46% et 48 % chacun. Ces proportions sont 

illustrées dans la figure 17 suivante. 

 

Figure 17: Répartition des membres des équipes par secteur 

Producteurs 

Élus 

Citoyens/commercants 

Nord 

Centre 

Sud 

6 % 

46 % 
48 % 

64 % 

13 % 

23 % 
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Toutes ces personnes ont travaillé ensemble pour avoir un diagnostic le plus représentatif 

possible. Au totŀƭΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŀōƭŜǎ ǊƻƴŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎΣ ŎΩŜǎǘ мтс ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭκǇŜǊǎƻƴƴŜ 

qui ont été requises. 

Comme les 2 conférences étaient ouvertes à tous, ces personnes ne sont pas comptabilisées 

dans les équipes. Au total, 46 personnes ont assisté aux conférences du 27 mars. La présence de 

ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƘǳƳŀƛƴ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴƻǳǎ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭŀ 

préoccupation de ces deux sujets par les producteurs et la population en général. Comme pour 

les autres activités, les producteurs étaient majoritaires dans la salle. La figure 18 démontre la 

proportion de producteurs, dΩŞƭǳǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ : 

 

Figure 18: Répartition des participants aux conférences 

 

Finalement, la ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ŀ ŞǘŞ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

personnes possible aux différentes équipes a été réussi. Même en ayant divisé le diagnostic par 

thèmes, ils se recoupent tous, ce qui démontre que ce sont de réelles préoccupations des 

ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ǎǳƧŜǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

de discussions dans la majorité des équipes sont : 

1. La rentabilité 

2. [ΩŀƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

3. [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩinformation des 

consommateurs) 

Producteurs 

Élus 

Citoyens 

50 % 

17 % 

33 % 
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En mars 2015 et suite à une série de consultations publiques, la MRC a déposé son énoncé de 

vision stratégique « Une Vallée pour demain - Horizon 2025 η ǉǳƛ ƛƴŎƭǳǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ 

foresterie. Ce sont ces deux secteurs de la vision stratégique qui sont inclus intégralement au 

PDZA. 

 

4.1 Vision concertée pour la foresterie 

 

/ΩŜǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǉǳƛ ŀ ǇƭŀŎŞ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-Gatineau au rang des « régions 

ressources »Φ {Ŝƭƻƴ ƭŜ ¢ƘŞǎŀǳǊǳǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ1, une région ressource est une 

« ǊŞƎƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ naturelles, par exemple les 

mines, les forêts, les stocks de poissons ». La foresterie demeure au ŎǆǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ǘǊŝǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎƻƳƳŜ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǳ vǳŞōŜŎΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Ǿƛǘ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀŎŎŞƭŞǊŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ǇŀǇƛŜǊΦ 

Le vocable de « région ressource » symbolisait le mode de gouvernance centralisée qui prévalait 

et qui considérait la forêt comme une simple « quantité de bois »Φ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ 

gouvernance décentralisée ƭŀ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ holistique comme un 

ǎȅǎǘŝƳŜ ǾƛǾŀƴǘ Řƻƴǘ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǎƻƛƴ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŜǊΦ /ŜǘǘŜ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ 

transparaît dans le nouveau régime forestier introduit en 2013, va supposer un apprentissage 

par les communautés qui devront composer avec de multiples acteurs, dont les Autochtones2, 

et veiller à la durabilité du patrimoine écologique pour assurer une gouvernance efficace. 

« [ŀ ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ ǇŜǊœǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ǇǊƻŎǳǊŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǊŜƳǇƭƛǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 

multiples (production dŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ƭƛƎƴŜǳǎŜΣ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł 

habiter et à fréquenter pour ses qualités esthétiques, etc.). Aussi le rapport entre les ressources 

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǘƛǊŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ƭΩŀŎǘivité récréative 

ǇŜƴŎƘŜǊŀƛǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜΦ /Ŝƭŀ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ 

sociales avec lesquelles le monde forestier se doit de composer. »3 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ énergétiques risque de connaître une 

forte croissance et pourrait devenir le principal débouché des produits forestiers en 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ǇŀǇƛŜǊΦ [Ŝ ōƻƛǎ ŀ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 

principales sources alternatives aux produits pétroliers.  

Dans la Vallée-de-la-DŀǘƛƴŜŀǳΣ ƭŜ ŘŞŦƛ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

particulièrement complexe en raison de la riche diversité de sa forêt qui contient une trentaine 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƴƻƴ ƭƛƎƴŜǳȄ όtCNL). Aussi, il y a peu de 

ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ŝǘ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Řǳ ōƻƛǎΦ [Ŝ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 

                                                           
1
 Fiche du terme  : http://www.thesaurus.gouv.qc.ca/tag/terme.do?id=10756  

2
 Fiche terminologique http://gdt.oqlf.gouv.qc.ca/ficheOqlf.aspx?Id_Fiche=17483311  

3
 P. Poullaouec -Gonidec, Paysages en perspective. 2005, Montréal  : Presses de l'Université de Montréal. 360 p.  
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ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΤ ƛƭ 

est important de ne pas perdre les savoir-faire acquis au fil des dernières décennies afin de 

préserver la compétitivité du secteur forestier. 

 

4.1.1 Principaux enjeux pour la foresterie  
 

- Consolider le secteur et conforter les acquis : ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

forestier constitueƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜ ǇƾƭŜΤ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ 

Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ƭƛƎƴŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

auprès des producteurs forestiers privés. 

 

- Innover dans la transformation : coƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ce secteur pour la 

Vallée-de-la-Gatineau, mais aussi la récurrence des crises forestières, il importe de procurer 

localement des débouchés nouveaux en favorisant des projets de 2e et de 3e transformation 

porteurs de valeur ajoutée. 

 

- Développer la filière forêt-bois-énergie : ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ 

milieu forestier à des fins énergétiques permettrait de développer une telle filière et de 

favoriser une utilisation moindre des énergies fossileǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ǉǳΩƛƭǎ 

soient individuels ou collectifs. 

 

- 9ȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ŦƻǊşǘ : ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƴƻƴ ƭƛƎƴŜǳȄ όtCb[ύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ 

ǾƻƛŜǎ ŘΩǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜŀǳ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ /ΩŜǎǘ 

un des domaines de prédilection pour un travail en collaboration avec les Algonquins dont 

ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΦ Lƭ ǊŜǎǘŜ Ł 

ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜxploitation complémentaire de la forêt, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭΦ 

 

- Innover dans la proximité : des projets de forêt de proximité seraient un atout pour la mise en 

oeuvre des quatre pistes évoquées précédemment et optimiser les retombées économiques 

locales et régionales de son exploitation.  

 

 

4.2 Vision concert®e pour lôagriculture 
 

Le caractère rural de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau confère au secteur agroalimentaire une 

ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ŎŜ ǎƻƴǘ plus de 300 personnes réparties 

dans 169 entreprises qui étaient inscrites en 2010 au ŦƛŎƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

agricoles du miƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜǎ tşŎƘŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ vǳŞōŜŎ όa!t!vύΦ 

Le revenu total déclaré par ces ŦŜǊƳŜǎ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł мнΣмп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŘƻƭƭŀǊǎΦ 
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" ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 

administrative ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ aw/ ŘŜ [ŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-Gatineau se spécialise 

dans les productions animales, en particulier la production bovine. Sur les 169 fermes présentes 

Ŝƴ нлмлΣ ммр ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀƛŜƴǘ ǊŜǘƛǊŜǊ ƭŜǳǊ ǊŜǾŜƴǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ production de vaches et 

de bovins de boucherie, tandis que 10 autres se spécialisaient dans la production laitière. Ces 

deux types de production généraient à eux seuls des revenus de 9,4 millions de dollars, soit plus 

de 75 % des revenus agricoles totaux de la MRC. 

La superficie occupée par les fermes de la MRC totalisait 33 936 hectares en 2007, dont 18 384 

non cultivés. Conséquemment au type de production dominant, près de 94 % des terres en 

culture sont dédiéeǎ ŀǳ ŦƻǳǊǊŀƎŜ Ŝǘ ŀǳ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜr les milliers ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ 

ŘΩŞƭŜǾŀƎŜǎΦ [ΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŞŀƎƛƴŜǳȄΣ ƭŜǎ cultures abritées et les 

autres cultures se partagent les quelques 850 hectares restants. 

Forces 

ω ¢ŜǊǊŜǎ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎŀƴǎ şǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ; 

ω CƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƛǊǊƛƎǳŞŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ŜȄǇƭƻƛǘŞ ; 

ω {Ŝǳƭ ŎŀƴƴŜōŜǊƎŜǊŀƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴύ ; 

ω ¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŎƘŜȊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ŦŀƛǊŜ ŜƭƭŜǎ-mêmes la mise en marché de leurs 

produits ; 

ω .ŀǎǎƛƴǎ ŘŜ consommateurs importants à proximité (1,2 million de personnes à Ottawa-

Gatineau et 3 millions à Montréal) ; 

ω 5ƛǎǇƻƴƛōƛlité de terres agricoles non-exploitées ; 

ω !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜǇǳƛǎ нллл. 

 

Faiblesses 

ω {ƻǳǎ-capacité de livrer danǎ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭa 

production chevaline et la production végétale ornementale ; 

ω LƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝƴ ǊŜǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛǊŀƎŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞ ; 

ω tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴŞƻǊǳǊŀǳȄ ǉǳƛ ŀŎǉǳƛŝǊŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎŀƴǎ intention de faire de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ; 

ω 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŝǾŜ ; 

ω 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ŦŜǊƳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нллл. 

[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ [ŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-Gatineau présente de nombreux 

potentiels qui peuvent être développés. Lŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǳƴƛǉǳŜ dans la région, à 

ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ ŎŀƴƴŜōŜǊƎŜΣ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊƻŦǳǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǾŜƴŘŀƴǘ 

leurs produits locaux sont des composantes intéressantes de cette industrie qui mériterait une 

meilleure reconnaissance dans la région et au-delà. La proximité géographique du bassin de 

population de la région de la capitale nationale permet de compter sur une stabilité de la 

demande en aliments. 
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Les agriculteurs val-gatinois « sont confrontés à des besoins dΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

développement qui seraient nécessaires pour leur permettre de rattraper la demande ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ 

ne peuvent pas lui répondre entièrement »4. De plus, la difficulté à trouver de la relève et 

ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴŞƻǊǳǊŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ǉlus attirés par la possibilité de ǎΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ 

dans un milieu champêtre avec quelques animaux, mettent en péril ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

agricole dont jouit le territoire. 

« Le contexte est on ne peut plus favorable à la mise en valeur du potentiel agricole et 

ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΦ [ŀ ǊŜƭŝǾŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ 

dans le domaine et démarrer leur propre entreprise peuvent compter sur le soutien et 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΦ Toutefois, un défi de taille se pose : cultiver 

des valeurs entrepreneuriales, intéresser des promoteurs formés et compétents, et favoriser des 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

bioalimentaire ŦƻǊǘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ǎǘƛƳǳƭŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ dans les différentes parties du territoire 

ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΦ »5 

 

4.2.1 Des tendances globales à considérer 
 

     4.2.1.1 La globalisation et la mondialisation de lôindustrie agroalimentaire 
 

Tout comme la majorité des ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜƴŘ ǾŜǊǎ la 

globalisation et la mondialisation. Ce concept économique consiste à permettre ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ 

marchés (free marketύ Ŝǘ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ les différentes nations 

afƛƴ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΦ « A truly global economy will allow 

greater geographic specialization, greater standardization of processes and products, and thus, 

will allow global corporations to achieve even greater economies of scale. »6 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ Ǝƭƻōŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴŘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǎǘ ƳŀƧŜǳǊ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ [ΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜs corporations multinationales qui contrôlent des fermes 

de grandes envergures spécialisées dans un seul produit permet la réduction des coûts de 

production des aliments. 

Les fermes locales de plus petite envergure, ne pouvant rivaliser avec les économies ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎΣ 

les investissements, la standardisation et la spécialisation de ces corporations, ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

capacité de produire des produits alimentaires à des coûts aussi bas que leurs compétitions. 

                                                           
4 Ciblexpert  : synth¯se pour le projet dõinnovation socio-économique au travers des p ôles économiques Forêt,  

Agriculture, Villégiature, Tourisme (2012)  
5
 MAPAQ, Profil r®gional de lõindustrie bioalimentaire au Qu®bec, 2011 

6 John E. Ikerd, Agricultural Economics, University of Missouri, Columbia, Missouri, É. -U., The Globalization of 

Agriculture: Implication for Sustainability of Small Horticultural Farms 

(http://web.missouri.edu/ikerdj/papers/TorontoGlobalization.html ) 
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Elles ont donc de la difficulté à trouver de la demande pour leurs aliments et ainsi pouvoir 

continuer leurs opérations. 

 

     4.2.1.2 Lô®mergence des concepts « dôaliments biologiques », de « slow food » et 

de « manger local » 
 

Redoutant de nombreux impacts négatifs de la production de masse de produits alimentaires, 

plusieurs organismes et regroupements à travers le monde ont conceptualisé des méthodes de 

production alimentaire axées davantage vers la prise en compte des principes du 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ [ΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŘΩŀŘŜǇǘŜǎ ŘŜ ƭŀ 

méthode « slow food » Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ « manger 

local » sont une réponse directe à ƭŀ Ǝƭƻōŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƻƴŘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

agroalimentaire. 

!ǳ vǳŞōŜŎΣ ƭŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ « biologique » (« organic » en anglais), et tout 

autre terme apparenté, doivent respecter le Cahier des charges relatif aux produits issus du 

mode de production biologique édicté par le Conseil des appellations réservées et des termes 

valorisants (CARTV)7. « Un produit certifié biologique se distingue d'un produit courant par ses 

techniques de production, plus respectueuses de l'environnement et de la santé humaine. Par 

exemple, l'utilisation d'intrants de synthèse (pesticides et fertilisants) ou de semences 

génétiquement modifiées est interdite. »8 

Plusieurs organismes, dont Équiterre, ont créé des campagnes publicitaires afin ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ 

population à manger des produits du terroir local, bref à « manger local ». Ce concept a pour but 

ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ gaz à effet de serre reliés au 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛorer la santé de la population. Selon Équiterre, « les 

consommateurs, mais aussi les établissements et les responsables de service alimentaire (au sein 

des écoles, CPE, établissements de santé, restaurants, etc.) souhaitent de plus en plus mettre en 

valeur les produits de chez nous dans leur menu ». Cet organisme propose donc une démarche 

complète afin de ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΦ 

 

     4.2.1.3 Lôagrotourisme en vogue 
 

[ΩŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ qui a lieu 

dans une exploitation agricole. Il met en relation des producteurs agricoles avec des touristes ou 

                                                           
7 Cahier des charges relatif aux produits issus du mode de production biologique (comprends depuis le 1 er 

janvier 2012 un r®f®rentiel de certification bas® sur la norma nationale sur lõagriculture biologique publi®e par 

lõOffice des normes g®n®rales du Canada (ONGC) 

http://www.cartv.gouv.qc.ca/sites/documents/file/lois_reglements/CdC_BioPartie1o_01012015_fr.pdf  
8
 Fiche dõinformation, £quiterre, 2011 : http://www.equiterre.org/fiche/certification -biologique  
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des excursionnistes et permet à ces derniers de découvrir le milieu agricole, ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǎŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻrmation que leur réserve leur hôte. 

« [ΩŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜ ŀǳ vǳŞōŜŎ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŜǎǎƻǊΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ agrotouristiques est 

ǇŀǎǎŞ ŘŜ роп Ŝƴ нллр Ł уот Ŝƴ нлмнΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ environ 3 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōle 

des entreprises agricoles »9. 

À ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎΣ ƭΩŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ǳƴ ǇŀƭƛŜǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ ¦ƴ 

réseautage de quelques entreprises agricoles peut permettre le développement de circuits et 

routes thématiques qui font la renommée de certaines parties rurales de la province. 

4.2.2 Des tendances locales et régionales 
 

     4.2.2.1 La Table (de concertation) agroalimentaire de lôOutaouais et son plan 

stratégique 
 

La Table agroalƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ό¢!hύ10 est un organisme à but non lucratif qui a pour 

objectif de dévŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΦ tƻǳǊ ŎŜ faire, la TAO 

ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩ« élaborer et assurer la mise en ǆǳǾǊŜ  

de la planification stratégique régionale. Cette politique émane du milieu et oriente le 

développement de la filière agroalimentaire; promouvoir les produits régionaux et les entreprises 

agroalimentaires régionales, notamment à travers la coordination de la campagne de promotion 

ζ /ǊƻǉǳŜȊ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΗ ηΤ contribuer au dynamisme du secteur en facilitant le réseautage des 

entreprises et la ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ » (¢!hΣ /ǊƻǉǳŜȊ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ нлмоύ 

[ŀ ¢!h ŀ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ tƭŀƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ нлмо-2018. À la suite de 

consultations auprès des producteurs, transformateurs et autres intervenants du milieu, la TAO 

ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞŜ ŎƻƳƳŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ « ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎƻƛǘ reconnu comme un levier 

majeur pour le développement économique local et régional ainsi que pour sa contribution à la 

qualité de vie des citoyens »11 (TAO, Plan stratégique, 2013). Pour atteindre cette vision, la Table 

ǇǊŞǾƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ soutenir la transformation, la diversification et la 

commercialisation des produits agricoles ƭƻŎŀǳȄΣ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩentreprises 

agroalimentaires et améliorer la notoriété ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ 

 

     4.2.2.2 Les marchés publics de producteurs locaux 
 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ 

pour le ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊΣ ŘΩǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ƛŘŞŀƭ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ vendre leurs 

                                                           
9 Agrotourisme en chiffres, MAPAQ, 2013  : 

http://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Productions/agrotourisme/agrotourismechiffres/Pages/agrotourismechiffres.aspx  
10

 anciennement  Table de concertation agroalimentaire de lõOutaouais (TCAO) jusquõau 20 novembre 2013 
11 Planification strat®gique agroalimentaire de lõOutaouais 2013-2018 : 

http://www.agro -outaouais.com/files/1514/1156/9891/WEB_5875_TCAO_PSAO_FR.pdf  
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marchandises. La TAO énumère six marchés publics en Outaouais : Marché des saveurs de 

Wakefield, Marché du Pontiac, Marché Notre-Dame, Marché public de la Petite-Nation, Marché 

Old Chelsea et le Marché du Vieux-Hull.  

En 2012, la municipalité de Denholm a inauguré son propre marché public qui jouit ŘΩǳƴŜ 

structure permanente ouverte. « La municipalité veut profiter pleinement de l'achalandage dans 

ce secteur particulier et invite les producteurs agroalimentaires, les artistes, les artisans, les 

transformateurs de produits à profiter de cette nouvelle infrastructure. Le projet s'inscrit dans 

une démarche de diversification et de développement de la municipalité et vise à dynamiser 

l'économie locale, à rompre l'isolement et à créer un sentiment d'appartenance. Il vise 

également à faire connaître les producteurs locaux et leur fournir l'occasion de se mettre en 

valeur. » (Place aux jeunes en région, 2012) 

La Ville de Gracefield a également réactivé en 2014 un marché public estival permettant 

notamment la commercialisation des produits des agriculteurs des secteurs centre et sud du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝǘ Ł encourager. 

 

4.2.3 Principaux enjeux pour lôagroalimentaire  
 

- La transformation alimentaire : le développement des activités de préparation ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ ŀ ǳƴ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀǾŜŎ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

agroalimentaire. La diversification agricole déjà en cours dans La Vallée-de-la-Gatineau 

permettra de produire des quantités toujours plus grandes de petits fruits et il serait tout-à-fait 

ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ dans la région. En outre, la diversification gastronomique 

et la production de produits du terroir sont des leviers de revenus intéressants, eu égard à des 

clientèles de villégiateurs et de touristes. 

 

- La production animale : ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ notamment afin 

de répondre à la demande pour des viandes nouvelles et pour profiter des accords commerciaux 

ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ !ǳǎǎƛΣ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ nouvelles viandes dans le circuit commercial viendrait 

supporter le développement de projets de transformation alimentaire en leur fournissant des 

aliments à fort potentiel de diversification. 

 

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ƎŀǎǘǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ : Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŎΩŜǎǘ ǳƴ 

complément à la stratégie de transformation alimentaire visant à en valoriser commercialement 

et culturellement les produits. Ce serait aussi un levier pour le développement de 

ƭΩŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜΦ /ŜǘǘŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ƎŀǎǘǊƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł construire devrait aussi valoriser les spécialités 

culinaires algonquines. 

 

- Le développement de la zone agricole par le renforcement des activités agricoles productives 

Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ.   
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tƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŦƻǊƳŞŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƴƻǳǎ ƻƴǘ ǘƻǳtes 

mentionné des actions qui pourraient être mises en place pour avoir une agriculture plus 

dynamique dans la région. De plus, pour que les municipalités soient impliquées dans le 

processus, nous leur avons proposé de les rencontrer individuellement afin de leur présenter le 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ƭŜǳǊǎ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴǎ Ł ƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ Des 17 municipalités de la 

MRC, 13 ont démontré leur intérêt et ont été rencontrées, pour un total de 96 personnes. 

Par la suite, un comité de travail a été mis sur pied avec les capitaines des 8 équipes et un 

représentant par municipalité rencontrée. Toutes les actions qui ont été mentionnées dans les 

étapes précédentes ont été classées par priorité et précisées pour finalement identifier si elles 

sont réalistes ou non. 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ōƛŜƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ǾƻƛŎƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎΦ 

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t5½! ŎƻƳǇǘŜ с ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛƻǊƛǎŞǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ 

ŎƘŀŎǳƴŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΦ [ŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

donnée aux objectifs, mais plutôt aux  actions que contiennent les objectifs. 

 Les actions sont classées par priorité comme suit : 

 Priorité 1 

 Priorité 2 

 Priorité 3 

 

[ΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ƛƴŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ : 

Court terme :  0 à 2 ans 

Moyen terme :  2 à 5 ans 

Long terme :  

En continu  

5 à 10 ans 

 

 

tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƻǳ ŀƛŘŜǊ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ 
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Objectif #1 : Renforcer le soutien institutionnel 
 

Que les producteurs agricoles et forestiers aient un soutien institutionnel au niveau informationnel et 

économique.  

Que lôagriculture et la production forestière en forêt privée soient reconnues comme un moteur économique 

important pour la Vallée-de-la-Gatineau.  

 

 
Mise en contexte Υ [ƻǊǎ Řǳ ǇƻǊǘǊŀƛǘ Ŝǘ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƳƻǘŜǳǊ 
économique important pour la région en générant 12.2 millions de dollars par année ayant un 
potentiel bien plus grand. À cela, il faut aussi rajouter les ventes de bois de la forêt privée évalués à 
une moyenne de 8 millions de dollars par année. Pour exploiter ce potentiel et rendre le milieu 
agricole et forestier plus dynamique, les producteurs doivent avoir le soutien des institutions et des 
partenaires. 
Actions Priorité Partenaires Échéance 

1.1 Embaucher un agronome ¨ la MRC, int®gr® ¨ lô®quipe de 
développement économique, dédié au développement de 

lôagriculture et ¨ la mise en îuvre du PDZA. 

 
MRC 

CLE 

MAPAQ 

Court terme 

1.2 Prioriser lôagriculture et la production forestière en zone 

agricole dans les fonds de la MRC et autres fonds gérés par 

les différents partenaires. 

 
MRC 

Municipalités  
Court terme 

1.3 £changer lôinformation quant aux fonds et programmes 

agricoles et forestiers disponibles entre partenaires afin 

dôen informer les producteurs en place et potentiels. 

 SADC 

MRC 

MAPAQ 

MFFP 

AFPO 

En continu 

1.4 Montrer une attitude positive vis-à-vis les entreprises 

agricoles et forestières comme toutes autres entreprises. 

 
Municipalités 

MRC 
En continu 

1.5 Sôinformer des atouts et des forces agricoles et foresti¯res 
pour chacun des territoires municipalisés et les promouvoir 

à ceux ayant des projets agricoles et forestiers. 

 Producteurs 

Municipalités 

MRC 

UPA 

En continu 

1.6 Avoir des employés formés et subventionnés disponibles à 

faible coût pour les producteurs. 

 
CLE 

ODA 

Moyen 

terme 

1.7 Appuyer les producteurs forestiers pour obtenir lô®quit® 
dans la répartition budgétaire provinciale des programmes 

de mise en valeur des forêts privées. 

 
MRC 

MAMOT 
En continu 
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1.8 Monter un projet « Améliorations immobilières » avec les 

producteurs agricoles (ex. : Faire drainer ou irriguer une 

terre et le coût pourrait être étalé sur les taxes). 

 

MAMOT 

Municipalités 
Long terme 

1.9 Unifier et agrandir le territoire avec les autres régions pour 

la mise en commun des services techniques et des services-

conseils. 

 

MRCôs Long terme 

1.10 Permettre des usages compl®mentaires ¨ lôagriculture pour 
apporter un revenu supplémentaire à la ferme. 

 

MRC Long terme 

1.11 Créer un fond MRC pour aider la relève à sôétablir. 

 MRC 

Municipalités 

UPA 

COOP 

Autres 

partenaires 

Long terme 

1.12 Produire un article 59. (Sôarrimer au plan dôaction du 

sch®ma dôam®nagement) 

1.12.1 Caractérisation de la zone agricole; 

1.12.2 Révisions de la zone agricole 

 

MRC Long terme 

Commentaires : Lôembauche dôun agronome ¨ la MRC ne doit pas °tre un remplacement des ressources 

existantes, mais un complément. 

La priorisation des fonds de la MRC pour la production forestière est une aide pour les producteurs agricoles ou 

forestiers en zone agricole exploitant la forêt. De plus, cette aide ne doit pas remplacer les programmes existants 

et nôest pas destin®e aux for°ts publiques et aux usines. 
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Objectif #2 : Valoriser et promouvoir lõagriculture et la 
production forestière locale auprès de la population 
 

Valoriser la profession dôagriculteur afin que la population prenne conscience de lôimportance de cette  

profession et dôencourager la rel¯ve.  

Faire la promotion de lôagriculture locale pour faire d®couvrir les produits dôici et ainsi faciliter la mise en 

marché. 

 

Mise en contexte : Lors des consultations, il a été mentionné à plusieurs reprises par les producteurs 
agricoles et forestiers que leur métier, malgré leur grande importance, ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǾŀƭƻǊƛǎé par la 
population en général, ce qui est une des causes du manque de relève. En effet, la majorité des 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŘŜ ǊŜƭŝǾŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘŜǎ 
gens sans que ceux-ci connaissent la provenance ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎƻƳƳŜƴǘΦ 

Actions Priorité Partenaires Échéance 

2.1 Valoriser les professions dôagriculteurs et de forestiers : 

2.1.1 Sensibiliser les agriculteurs et les travailleurs 

forestiers aux messages quôils v®hiculent dôeux-

mêmes; 

2.1.2 Diffuser les histoires de succès en agriculture et en 

foresterie; 

2.1.3 Aider financièrement les producteurs pour 

lôam®lioration de lôaspect visuel des fermes et des 

boisés privés; 

2.1.4 Entretenir les terres agricoles pour préserver les 

paysages de la MRC. 

 

Producteurs 

agricoles 

UPA 

MRC 

Municipalités 

FPFQ 

OPBG 

MAPAQ 

Court 

terme 

2.2 Augmenter la promotion de lôagriculture et de la foresterie 

locale : 

2.2.1  Promouvoir et utiliser le service dôambassadeur de 

lôUPA pour informer les ®l¯ves dans les ®coles; 

2.2.2 Mettre sur pied un dépliant promotionnel pour 

distribuer à la population; 

2.2.3 Produire une vid®o dôinformation pour diffusion dans 
les écoles et les attraits touristiques de la région. 

 

UPA 

CSHBO 

MRC 

Municipalités 

AFPO 

MFFP 

OPBG 

Court 

terme 
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2.3 Organiser des activités pour faire connaître le territoire 

agricole et forestier. Ex. : Tournée des élus, journées portes 

ouvertes, foire agricole, démonstration de machineries 

forestières. 

 

UPA 

MRC 

Municipalités 

TAO 

MAPAQ 

OPBG 

Moyen 

terme 

2.4 Implanter de la formation de base en agriculture et en 

foresterie dans les écoles primaires. 
 

CSHBO 

MELS 

OPBG 

Long 

terme 

2.5  Mettre en place un incitatif pour accueillir plus de services 

agricoles et forestiers (ex. : vendeurs dôintrants). 
 

CCMVG 

MRC 

TAO 

Long 

terme 

Commentaires : Il est difficile de lier la sensation de non-valorisation des agriculteurs dans leur profession à des 

faits, mais avec la d®tresse psychologique que lôon retrouve dans ce groupe de personnes, côest un objectif 

important pour le PDZA de la Vallée-de-la-Gatineau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



97 

 

Objectif #3 : Encourager l'entrepreneuriat agricole et 
forestier 
 

Mettre à la disposition des producteurs des outils pour améliorer la gestion de leurs entreprises et 

 ainsi augmenter la rentabilité. 

 
Mise en contexte : Lors des consultations publiques, la rentabilité des entreprises agricoles a été 
beaucoup questionnée. En effet, 59 % des fermes sont dites de petite taille et ont un revenu inférieur 
à 50 000 $. Donc, pour la majorité des entreprises agricoles, un emploi extérieur à la ferme est requis 
et le revenu complémentaire provenant de la forêt est important. Par contre, lors du diagnostic, 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǉǳƛ ŀ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŀ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ 
gestion et agissant comme des entrepreneurs réussissent bien. 
Actions Priorité Partenaires Échéance 

3.1 Offrir de la formation ponctuelle en gestion aux producteurs. 

 CFA 

UPA 

FADQ 

MAPAQ 

Court 

terme 

3.2 Encourager les producteurs à utiliser les ressources 

disponibles pour les aider dans la gestion de leur entreprise 

(syndicat de gestion, agro®conomiste de lôUPA, r®seau 

Agriconseils, agent de commercialisation). 

 

UPA 

MAPAQ 
En continu 

3.3 Faire un bottin pour regrouper lôinformation et identifier les 
ressources disponibles pour les producteurs (Réseau 

Agriconseils, Table Agroalimentaire de lôOutaouais, 

MAPAQ, FAQ, UPAé). 

 

MRC 
Moyen 

terme 

3.4 Établir un système de mentorat. 
 

CCMVG En continu 

3.5 Remettre en place un concours de reconnaissance via le 

Mérite forestier. 

 AFPO 

MFFP 
En continu 

3.6 Favoriser la formation de la relève par des bourses. 

 
UPA 

COOP  

Long 

terme 

Commentaires : Ces actions sont directement li®es aux trois sujets qui ont fait lôobjet de discussion dans la 

majorité des équipes soit la rentabilit®, lôaide technique et lôinformation. 
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Objectif #4 : Diversifier les produits agricoles et 
forestiers disponibles dans la MRCVG 
 

Diversifier les productions sur le territoire de la MRCVG et sur les fermes afin dôavoir diverses sources de 

revenus et être moins touché lors de crises économiques comme il sôest produit pour les productions bovines et 

forestières. 
 

 

Mise en contexte : Comme il a été mentionné dans le portrait, les productions dans la Vallée-de-la-
Gatineau ne sont pas diversifiées, 66 % des fermes sont en production bovine vaches-veaux. Les 
différents climats, reliefs, drainages et sols que nous retrouvons dans la MRC permettent une grande 
diversification des productions. 
Actions Priorité Partenaires Échéance 

4.1 Augmenter lôoffre de produits locaux : 

4.1.1 Faire et diffuser une liste des produits manquants et en 

demande dans la région pour encourager les nouvelles 

productions agricoles, le bois de la forêt privée et les 

produits forestiers non ligneux; 

4.1.2 Promouvoir lôutilisation des m®thodes de cultures 
alternatives pour avoir des produits plus hâtifs; 

4.1.3 Encourager la relève à essayer de nouvelles cultures. 

 

ODA 

UPA 

MAPAQ 

Producteurs 

OPBG 

Court 

terme 

4.2 Mettre en valeur le potentiel acéricole public et privé : 

4.2.1 Promouvoir le potentiel acéricole auprès de la FPAQ; 

4.2.2 Informer les producteurs potentiels lors dôouverture de 
quota. 

 

FPAQ 

MAPAQ 

MRC 

Court 

terme 

4.3 Poursuivre la démarche de diversification des activités 

agricoles faites par le CLD et le MAPAQ avec dôautres 

productions. 

 

MRC 

MAPAQ 

Moyen 

terme 

4.4 Monter une banque de projets agricoles, forestiers et 

agroforestiers avec les caractéristiques agronomiques et 

économiques nécessaires. 

 

MRC 
Long 

terme 

4.5 Augmenter les superficies de cultures irriguées. 

 
MAPAQ 

MRC 

Long 

terme 
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Objectif #5 : Accès et mise en valeur des terres 
 

Mettre en valeur et exploiter une plus grande proportion des terres cultivables. 

Freiner lôaccroissement du nombre de terres en friche qui ont un potentiel agricole raisonnable.  

Augmenter le nombre de producteurs dans la MRC dôun par ann®e. 

Remettre en production forestière une plus grande proportion des terres non-cultivables
1
 

 

Mise en contexte : Le nombre de producteurs diminueΣ нт ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ нлмо ǉǳΩŜƴ 
2008, et le nombre de terres en friche est en croissance. Les superficies cultivées ne représentent 
plus que 46 % de la zone agricole occupée2. Ainsi, plusieurs terres sont potentiellement disponibles 
pour différentes cultures, mais ces terres ne sont pas identifiées. 

Actions Priorité Partenaires Échéance 

5.1 Trouver des incitatifs à attirer des producteurs et les étudiants 

en agriculture à venir exploiter dans notre MRC pour 

augmenter le nombre de producteurs : 

5.1.1 Mettre en place une banque de terres pour connaître 

les terres à exploiter disponibles; 

5.1.2 Promouvoir lôagriculture lors du choix de carri¯re au 
secondaire; 

5.1.3 Faire connaître notre région dans les écoles 

dôagriculture et les plates-formes agricoles comme 

étant une bonne région agricole avec aussi un bon 

potentiel agroforestier. 

 

MRC 

MAPAQ 

UPA 

CSHBO 

OPBG 

En continu 

5.2 Informer les propriétaires de terres en zone agricole sur les 

avantages de la location avec bail de leur terre tel que le 

remboursement des taxes foncières. 

 MAPAQ 

Municipalités 

Producteurs 

agricoles 

En continu 

5.3 Établir un système de taxation spécifique pour les 

propriétaires de terres agricoles. 

 

Municipalités 
Moyen 

terme 

5.4 Étudier ce qui a déjà été fait ailleurs et ce qui peut être fait 

pour légiférer les terres en friche. 

 
MRC 

MAPAQ 

Moyen 

terme 

Commentaires : Une lettre pour informer les propriétaires de terres en zone agricole pourrait être envoyée avec 

le compte de taxes pour les informer des avantages de la location de leur terre. 
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1Terres non cultivables Υ /ƭŀǎǎŜ ŘŜ ǎƻƭǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł п Řƻƴǘ ƭŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ ƻǴ 

ƭŜ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 
2Zone agricole occupée : Superficies détenues par les producteurs enregistrés au MAPAQ et les 

superficies en location. 

  




















































































































































































